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MINUTES OF PROCEEDINGS

OTTAWA, Wednesday, March 19, 2003
(10)

[English]

The Standing Senate Committee on National Finance met at
6:31 p.m, this day, in room 705, Victoria Building, the Chair, the
Honourable Senator Murray, presiding.

Members of the committee present: The Honourable Senators
Biron, Comeau, Cools, Day, Fraser, Gauthier, Lynch-Staunton,
Milne, Murray, P.C. Smith, P.C., and Wiebe (11).

Other senators present: The Honourable Senators Cook and
Setlakwe (2).

In attendance:Mr. Guy Beaumier, Research Officer, Library of
Parliament.

Also in attendance: The official reporters of the Senate.

Pursuant to the Order of Reference adopted by the Senate on
February 27, 2003, the committee undertook its examination of
the Estimates for the fiscal year ending March 31, 2004.

WITNESSES:

From the Treasury Board Secretariat:

Mr. David Bickerton, Executive Director, Expenditure
Operations and Estimates Directorate, Comptrollership
Branch;

Ms. Laura Danagher, Senior Director, Expenditure
Operations, Comptrollership Branch.

Mr. Bickerton made an opening statement and with
Ms. Danagher answered questions from members of the
committee.

At 8:05 p.m., the committee adjourned to the call of the Chair.

ATTEST:

Tõnu Onu

Clerk of the Committee

PROCÈS-VERBAL

OTTAWA, le mercredi 19 mars 2003
(10)

[Traduction]

Le Comité sénatorial permanent des finances nationales se
réunit aujourd’hui, à 18 h 31, dans la salle 705 de l’édifice
Victoria, sous la présidence de l’honorable sénateur Murray
(président).

Membres du comité présents: Les honorables sénateurs Biron,
Comeau, Cools, Day, Fraser, Gauthier, Lynch-Staunton, Milne,
Murray c.p., Smith, c.p., et Wiebe (11).

Autres sénateurs présents: Les honorables sénateurs Cook et
Setlakwe (2).

Également présents: M. Guy Beaumier, attaché de recherche,
Bibliothèque du Parlement.

Aussi présents: Les sténographes officiels du Sénat.

Conformément à l’ordre de renvoi adopté par le Sénat le
27 février 2003, le comité entreprend l’examen du Budget des
dépenses pour l’exercice se terminant le 31 mars 2004.

TÉMOINS:

Du Secrétariat du Conseil du Trésor:

M. David Bickerton, directeur exécutif, Direction des
opérations et prévisions budgétaires, Direction générale de
la fonction de contrôleur;

Mme Laura Danagher, directrice principale, Opérations des
dépenses, Direction générale de la fonction de contrôleur.

M. Bickerton fait un exposé et Mme Danagher répond aux
questions des membres du comité.

À 20 h 05, la séance est levée jusqu’à nouvelle convocation de la
présidence.

ATTESTÉ:

Le greffier du comité,
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EVIDENCE

OTTAWA, Wednesday, March 19, 2003

The Standing Senate Committee on National Finance met this
day at 6:31 p.m., to examine the Estimates for the fiscal year
ending March 31, 2004.

Senator Lowell Murray (Chairman) in the Chair.

[English]

The Chairman: Honourable senators, we have a quorum.
Colleagues, please note that this committee will meet in camera at
9:30 next Tuesday morning to discuss three draft reports that we
must present to the Senate. These drafts will be circulated to you
as soon as possible, and certainly in advance of Tuesday’s
meeting.

We are meeting tonight to begin our consideration of the Main
Estimates for the fiscal year 2003-04, which begins on April 1. As
you know, we maintain this order of reference for the entire fiscal
year. We will do an interim report on the Main Estimates right
away; but we keep the order of reference for 12 months to enable
us to return to various issues, as we deem appropriate, under the
umbrella of Main Estimates. Of course, we will be hearing from
the minister, the President of the Treasury Board, probably in
May or June.

Meanwhile we are pleased to have with us the Treasury Board
team, David Bickerton and Laura Danagher.

Mr. David Bickerton, Executive Director, Expenditure
Operations & Estimates Directorate, Comptrollership Branch,
Treasury Board Secreriat: Mr. Chairman, honourable senators,
it is a pleasure for me to be here this evening to discuss and
respond to your questions concerning the government’s Main
Estimates for 2003-04. As you mentioned, appearing with me
today is Ms. Laura Danagher, Senior Director of Expenditure
Operations, and together we hope to be able to answer your
questions.

[Translation]

We expect the interim supply bill for the 2003-2004 Main
Estimates will be tabled in the House on or about March 25,
followed by the full supply bill in June. I understand you will have
the opportunity to review the full supply bill later in the spring.

I would now like to talk to the Federal Budget that the
Government tabled on February 18th , 2003, its implications, and
specifically how it related to the Main Estimates documents that
we are here to discuss with you today.

[English]

As you are no doubt aware, the February 2003 budget
introduced new spending priorities that will cost the
government an additional $5 billion. It also announced the
reallocation initiative aimed at redirecting $1 billion per year,

TÉMOIGNAGES

OTTAWA, le mercredi 19 mars 2003

Le Comité sénatorial permanent des finances nationales se
réunit aujourd’hui à 18 h 31 pour faire l’examen du Budget des
dépenses pour l’exercice financier se terminant le 31 mars 2004.

Le sénateur Lowell Murray (président) occupe le fauteuil.

[Traduction]

Le président: Honorables sénateurs, nous avons le quorum.
Chers collègues, veuillez prendre note que nous nous réunirons à
huis clos demain matin, c’est-à-dire mardi, à 9 h 30 afin de
discuter des trois rapports préliminaires que nous devons
présenter au Sénat. Ces rapports vous seront distribués dès que
possible, et sûrement avant la réunion de mardi.

Nous nous réunissons ce soir afin d’amorcer notre examen du
Budget principal des dépenses pour l’exercice 2003-2004 qui
commence le 1er avril. Comme vous le savez, nous conserverons
cet ordre de renvoi pour toute la durée de l’exercice financier.
Nous produirons un rapport provisoire sur le Budget principal
des dépenses dès maintenant; mais nous conservons le même
ordre de renvoi durant 12 mois afin d’avoir la possibilité de
revenir sur diverses questions, si nous le jugeons utile, dans le
contexte du Budget principal des dépenses. Naturellement, nous
inviterons le ministre et la présidente du Conseil du Trésor à
comparaître, probablement en mai ou en juin.

En attendant, nous sommes heureux d’accueillir les
porte-parole du Conseil du Trésor, David Bickerton et Laura
Danagher.

M. David Bickerton, directeur exécutif, Direction des opérations
et prévisions budgétaires, Direction générale de la fonction de
contrôleur, Secrétariat du Conseil du Trésor: Monsieur le
président, honorables sénateurs, il me fait plaisir d’être ici ce
soir pour discuter du Budget principal des dépenses de 2003-2004
et de répondre aux questions à cet égard. Comme vous l’avez
mentionné, Mme Laura Danagher, directrice principale des
Opérations des dépenses, m’accompagne aujourd’hui. Ensemble,
nous espérons pouvoir répondre à toutes vos questions.

[Français]

Nous prévoyons que le projet de loi des crédits provisoires du
Budget principal des dépenses 2003-2004 sera déposé vers le
25 mars, et suivi au mois de juin du projet de loi prévoyant la
totalité des crédits. Vous aurez l’occasion d’examiner ce projet de
loi plus tard ce printemps.

J’aimerais maintenant vous parler du Budget fédéral que le
gouvernement a présenté le 18 février 2003, de ses répercussions
et, plus particulièrement, de son rapport avec les documents du
Budget principal des dépenses dont il est question aujourd’hui.

[Traduction]

Comme vous le savez sans doute, le Budget de février 2003
prévoyait de nouvelles priorités en matière de dépenses qui
coûteront au gouvernement cinq milliards de dollars
supplémentaires en 2003-2004. Il a également annoncé la
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beginning in 2003-04, from existing spending to fund higher
government priorities. This reallocation will be permanent and is
expected to fund close to 15 per cent of the costs of the new
initiatives announced in the budget over the next two years.

The net impact of these announcements is included in the
planned budgetary expenditures of $180.7 billion laid out by the
Minister of Finance in his budget, and referred to in Part I of
these Estimates. Of this, some $173.1 billion in budgetary
spending for 2003-04, both voted and statutory, is reflected in
these Main Estimates and represents close to 96 per cent of the
expenditure plan.

[Translation]

The balance, some $7.6 billion, includes provisions for further
adjustments in spending under statutory programs or for
authorities that will be sought through Supplementary
Estimates. With regards to the latter, this includes the new
spending initiatives as well as the planned expenditure
reallocations of $1 billion that were announced in the Budget.
This adjustment between Main Estimates and the planned
spending amount is significant compared to the previous years.

[English]

Given this, you may ask why these budget announcements
were not reflected in the 2003-04 Main Estimates. As you can
appreciate, many of the initiatives that are announced in the
budget require legislation— often through the budget bill— that
will be introduced likely later this spring. For further development
before spending authority can be sought from Parliament. Given
the confidentiality surrounding the development of the budget,
much of its contents are not known by departments until the
budget is tabled. The timing of the most recent federal budget —
February 18 — in such close proximity to the tabling of the
2003-04 Estimates on February 26 precluded either from
happening. As a consequence, these initiatives will be requested
in subsequent Supplementary Estimates for 2003-04.

[Translation]

Furthermore, specific decisions relating to the $1 billion
reallocation will not be announced until early May. Officials
within the Treasury Board Secretariat are currently engaged with
departments in determining the best way of implementing the
reallocations.

[English]

As already noted, the 2003-04 Main Estimates present
budgetary spending authorities totalling $173 billion. When one
adds in the $2.9 billion required in non-budgetary spending, the
2003-04 Main Estimates total $175.9 billion, which is an increase
of $5.6 billion, or 3.3 per cent, relative to the 2003-04 Main

création d’une initiative de réaffectation, à partir de 2003-2004,
afin de réorienter un milliard de dollars par année en dépenses
existantes vers les priorités les plus élevées du gouvernement.
Cette réaffectation sera permanente et devrait financer près de
15 p. 100 des coûts des nouvelles initiatives annoncées dans le
Budget au cours des deux prochaines années.

L’incidence nette de ces annonces est calculée dans les dépenses
budgétaires prévues de 180,7 milliards de dollars énoncées par le
ministre des Finances dans le Budget et est indiquée dans la partie I
du Budget des dépenses. De cette somme, quelque 173,1 milliards
de dollars en dépenses budgétaires pour 2003-2004 — votées et
législatives— sont indiqués dans le Budget principal des dépenses et
représentent près de 96 p. 100 du plan des dépenses.

[Français]

Le reste, soit quelque 7,6 milliards de dollars, comprend des
fonds pour d’autres dépenses en vertu des programmes législatifs
ou des autorisations qui seront demandées sous forme de Budget
supplémentaire des dépenses. En ce qui concerne ce dernier, il
comprend les nouvelles initiatives de dépenses, ainsi que les
réaffectations des dépenses prévues d’un milliard de dollars
annoncées dans le Budget. Le rajustement entre le Budget
principal des dépenses et le montant des dépenses prévues est
plus important que par les années passées.

[Traduction]

Vous vous demandez peut-être pourquoi ces annonces
budgétaires n’étaient pas indiquées dans le Budget principal des
dépenses de 2003-2004. Comme vous le savez, plusieurs initiatives
qui sont annoncées dans un budget doivent faire l’objet de
mesures législatives (dans la loi d’exécution du budget qui sera
normalement présentée au printemps) ou être mieux étayées avant
qu’une demande d’autorisation de dépenser soit présentée au
Parlement. En raison de la confidentialité entourant la
préparation du Budget, une grande partie du contenu reste
inconnue des ministères tant que le Budget n’est pas déposé.
Compte tenu du court laps de temps entre le dépôt du Budget
fédéral (18 février) et celui du Budget principal des dépenses de
2003-2004 (26 février), ni l’un ni l’autre n’ont été possibles. Par
conséquent, ces initiatives feront l’objet de demandes dans le
Budget supplémentaire des dépenses de 2003-2004.

[Français]

De plus, des décisions précises relativement au milliard de
dollars réaffectés seront annoncées en début mai. Les
fonctionnaires du Secrétariat du Conseil du Trésor travaillent
actuellement avec les ministères en vue de déterminer les
meilleures façons de procéder à ces réaffectations.

[Traduction]

Comme mentionné précédemment, le Budget principal des
dépenses de 2003-2004 présente des dépenses budgétaires se
chiffrant à 173,1 milliards de dollars. En ajoutant les 2,9 milliards
de dollars de dépenses non budgétaires, le Budget principal des
dépenses s’élève à 175,9 milliards de dollars, ce qui représente une
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Estimates. This is attributable to a $4.8-billion increase in
budgetary expenditures and a $0.8-billion increase in
non-budgetary expenditures.

Both budgetary and non-budgetary expenditures may be
authorized through appropriations or statutes. Along these
lines, $175.9 billion can be split between appropriated or voted
items for which spending authority is being sought through the
Main Estimates. For 2003-04, these amount to approximately
$58.9 billion or 33.5 per cent of the published Main Estimates
and statutory items for which spending is authorized through
previously approved legislation. This includes employment
insurance benefits, elderly benefits, CHST and transfers to the
provinces and territories. The statutory items in the Main
Estimates total $117 billion, or 66.5 per cent of the Main
Estimates.

Based on a threshold of $150 million, I would like to provide
you with an overview of the major changes reflected in these Main
Estimates relative to 2002-03.

The increase of $4.8 billion in budgetary Main Estimates is
mainly attributable to the following: $1.3 billion due to the
forecast increase in public debt, interest and servicing cost. The
total forecast for these statutory costs is $37.6 billion, as provided
for in the 2003-04 Main Estimates; $700 million for the Canada
Health and Social Transfer, for a total forecast of $19.3 billion in
the Main Estimates; $774 million for increases, including funds
for the salaries of judges, RCMP members, members’ and house
officers’ remuneration adjusted in accordance with Bill C-28, and
related employee benefits;

[Translation]

An amount of $480 million to Transport Canada largely due to
the creation of the new Canadian Air Transport Security
Authority created as part of the public security and
anti-terrorism initiatives announced in the December 2001
Budget; and increases related to highway improvement projects
under the Strategic Highway Infrastructure Program.

This is offset by a $50-million decrease relating to Jacques
Cartier and Champlain Bridges Inc. as a result of major
maintenance work and deck replacement being completed in
2002-2003. The 2003-2004 Main Estimates for Transport are
$1.6 billion compared to $1.1 billion in 2002-2003 due in large
part to this increase.

augmentation de 5,6 milliards de dollars ou 3,3 p. 100 par rapport
au Budget principal des dépenses de 2002-2003. Ceci s’explique
par l’augmentation de 4,8 milliards de dollars en dépenses
budgétaires et de 0,8 milliard de dollars en dépenses non
budgétaires.

Les dépenses budgétaires et non budgétaires peuvent être
autorisées soit par des lois de crédits, soit par des lois existantes.
Par conséquent, les 175,9 milliards de dollars peuvent être divisés
entre les crédits votés que le Parlement est appelé à autoriser par
le biais du Budget des dépenses. En 2003-2004, ces postes s’élèvent
à environ 58,9 milliards de dollars, ou 33,5 p. 100 du Budget
principal et les dépenses législatives, c’est-à-dire celles autorisées
par des lois ayant déjà été approuvées. Il s’agit par exemple des
prestations d’assurance-emploi, des prestations aux personnes
âgées, du transfert canadien en matière de santé et de programmes
sociaux ainsi que des transferts aux provinces et aux territoires.
Dans le présent Budget principal, les dépenses législatives
s’élèvent à 117 milliards de dollars, soit à peu près 66,5 p. 100
du total.

En fixant un seuil de 150 millions de dollars, je passerai
maintenant en revue les grands changements du récent Budget
principal des dépenses par rapport à celui de 2002-2003.

L’augmentation de 4,8 milliards de dollars des dépenses
budgétaires dans le Budget principal des dépenses est
attribuable principalement aux facteurs suivants: 1,3 milliard de
dollars en raison d’une augmentation prévue des frais de service et
d’intérêts de la dette publique. Ce qui donne un total de
37,6 milliards de dollars pour les frais législatifs, comme indiqué
dans le Budget principal des dépenses de 2003-2004; 700 millions
de dollars pour le Transfert canadien en matière de santé et de
programmes sociaux, ce qui donne une prévision globale de
19,3 milliards de dollars dans le Budget principal des dépenses;
774 millions de dollars pour les hausses salariales, y compris le
financement de la rémunération des juges et des membres de la
GRC, les rajustements salariaux des députés et des dirigeants
de la Chambre, conformément aux dispositions du projet de
loi C-28, ainsi que les coûts reliés aux avantages sociaux des
employés.

[Français]

Des montants de 480 millions de dollars à Transports Canada
qui sont liés en grande partie à la création de l’Administration
canadienne de la sûreté du transport, dans le cadre des initiatives
de sécurité publique et d’antiterrorisme annoncées dans le Budget
de décembre 2001, ainsi qu’aux augmentations relatives aux
projets d’amélioration routière à titre du Programme stratégique
d’infrastructure routière.

Cette hausse est compensée par une diminution de 50 millions
de dollars des dépenses pour les ponts Jacques-Cartier et
Champlain, en raison de l’achèvement en 2002-2003 des travaux
importants d’entretien et du remplacement du tablier. Le Budget
principal des dépenses de 2003-2004 pour Transports Canada
s’élève à 1,6 milliards de dollars par rapport à 1,1 milliards de
dollars en 2002-2003, ce qui est en grande partie attribuable à
cette augmentation.
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[English]

There is $450 million for direct transfers to individuals due to
increases in old age security and Guaranteed Income Supplement
payments. This is offset by a small forecasted decrease in
allowances. Overall, the increases are due to an increase in the
average rate of payments and in the forecasted number of
beneficiaries.

These adjustments bring the forecasts of these statutory
payments to $20.6 billion for old age security, $5.8 billion for
Guaranteed Income Supplements and $395 million for allowances
in 2003-04; $402 million for National Defence spending, including
$204 million for pay and benefit adjustments approved for
military and civilian personnel salary, funding of $148 million
to partially compensate for the loss of purchasing power due to
price increases and $50 million relating to the sustainability
funding announced in the February 2000 budget. National
Defence’s Main Estimates for 2003-04 will be $12.3 billion
compared to $11.8 billion in 2003-04.

[Translation]

An amount of $247 million to the Treasury Board Secretariat
for employer contributions to insurance plans for public service
employees largely due to an increase in health care and other
insurance programs and in provincial health payroll taxes. Total
contributions for 2003-2004 are expected to be $1.5 billion.

[English]

There is $204 million relating to the increased funding for the
Canadian Institutes of Health Research, and to provide grants for
research projects and cover an increase for the Canada chairs for
the Research Excellence Program. The total funding for the
institutes, as reflected in these Main Estimates, will be
$669 million.

An additional $190 million is for payments to various
international financial institutions relating to the commitments
made by Canada under multilateral debt reduction agreements.
The total commitments being forecast for 2003-04 are
$390 million.

There is $187 million for the increase in Canada’s commitment
to the international assistance envelope. In the 2003-04 Main
Estimates, CIDA has listed $1.9 billion in grant and contribution
payments relating to Canada’s international assistance
commitments.

An overall increase of $173 million to the Department of
Indian Affairs and Northern Development is for its increased
contribution in grant payments relating to the settlement of
specific and comprehensive claims; adjustments per signed
agreements; and to meet increased pressure from inflation and
population growth in ongoing programs and services. Total Main

[Traduction]

Aussi, 450 millions de dollars pour les transferts directs à des
particuliers au titre des paiements de la Sécurité de la vieillesse et
du Supplément de revenu garanti. Cette augmentation est
compensée par une légère baisse prévue des prestations. Dans
l’ensemble, ces augmentations sont liées à une augmentation du
taux moyen des paiements et au nombre prévu de prestataires.

Compte tenu de ces rajustements, les paiements législatifs
prévus sont de 20,6 milliards de dollars pour la Sécurité de la
vieillesse, de 5,8 milliards de dollars pour le Supplément de
revenu garanti et de 395 millions de dollars pour les prestations,
en 2003-2004; 402 millions de dollars pour les dépenses de la
Défense nationale, notamment 204 millions de dollars pour les
rajustements approuvés de salaires et d’avantages sociaux du
personnel militaire et civil, le financement de 148 millions de
dollars pour compenser partiellement la chute du pouvoir d’achat
en raison de l’augmentation des prix et, 50 millions de dollars
pour l’appui financier à la durabilité annoncé dans le Budget de
février 2000. Le Budget principal des dépenses de la Défense
nationale pour 2003-2004 sera de 12,3 milliards de dollars par
rapport à 11,8 milliards de dollars en 2002-2003.

[Français]

Un montant de 247 millions de dollars pour le Secrétariat du
Conseil du Trésor pour les cotisations d’employeurs aux régimes
d’assurance pour les fonctionnaires fédéraux. Cette hausse est
principalement attribuable à une augmentation des coûts des
soins de santé et d’autres régimes d’assurance et des charges
sociales provinciales pour la santé. Les cotisations totales prévues
pour 2003-2004 sont de 1,5 milliards de dollars.

[Traduction]

Il y a 204 millions de dollars pour la création des Instituts
canadiens de recherche en santé, pour assurer des subventions au
titre des projets de recherche et pour répondre à l’augmentation
relative au programme des Chaires d’excellence en recherche. Le
financement total pour les instituts indiqué dans le présent Budget
principal sera de 669 millions de dollars.

Un autre montant de 190 millions de dollars en paiements à
diverses institutions financières internationales pour les
engagements pris par le Canada dans le cadre d’ententes
multilatérales de réduction de la dette. Les engagements prévus
pour 2003-2004 se chiffrent à 390 millions de dollars.

Il y a également 187 millions de dollars pour l’accroissement de
l’enveloppe d’aide internationale du Canada conformément aux
engagements pris par le gouvernement. Dans le Budget principal
de 2003-2004, l’ACDI a inscrit 1,9 milliard de dollars en
paiements de subventions et contributions pour s’acquitter des
engagements en matière d’aide internationale pris par le Canada.

Une augmentation globale de 173 millions de dollars aux
Affaires indiennes et du Nord canadien au titre de l’augmentation
des paiements de subventions et de contributions pour régler les
revendications particulières et les revendications globales, pour
apporter des rajustements conformément aux accords signés et
pour répondre à l’augmentation des besoins liés à l’inflation et à
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Estimates for Indian Affairs and Northern Development will be
$5.3 billion in the next fiscal year. There is $168 million to
support various Health Canada programs such as First Nations
and Inuit health, including early childhood development for First
Nations and other Aboriginal children initiative, and the health
infostructure and primary care transition funds initiatives as well.
The total funding for Health Canada, as requested in the 2003-04
Main Estimates, will be $2.8 billion compared to $2.5 billion
in 2002-03.

[Translation]

An amount of $164 million for disability pensions for veterans
primarily due to annual price indexation adjustments, an increase
in the volume of attendance allowance awards, and an increase in
the level and number of disabilities as clients age. This will
increase the total payments for disability pensions to $1.5 billion
in 2003-2004.

[English]

There is $150 million for the increased payments to the Canada
Mortgage and Housing Corporation relating to the affordable
housing initiatives. This is offset by the following main budgetary
decreases: a $542-million decrease due to the termination of the
Canada Farm Income and Agricultural Risk Management
programs;

[Translation]

An amount of $285 million in payments made by Human
Resources Development Canada under the Canada Students
Loan Program due to legislative changes and a decrease in the old
loan portfolios. Total payments forecast for 2003-2004 under the
Canada Students Loan Program are $379 million.

[English]

There is a decrease of $229 million for the statutory
adjustments for the reduced forecast for the net EI benefits,
offset by increased costs of EI administration as reflected in the
consolidated specified purpose account. The total forecast for
the consolidated specified purposes account is $16.5 billion in
2003-04; a decrease of $175 million to the Department of Finance
for alternative payments for standing programs under the
Federal-provincial Fiscal Revisions Act, bringing the total
forecast amount in 2003-04 to $2.7 billion.

la croissance de la population dans le cadre des programmes et
des services permanents. Le Budget principal des dépenses pour
Affaires indiennes et du Nord canadien se chiffrera à 5,3 milliards
de dollars en 2003-2004. Il y a 168 millions de dollars en vue
d’appuyer divers programmes de Santé Canada comme le
programme pour la santé des Premières nations et des Inuits, ce
qui comprend le Développement de la petite enfance pour les
Premières nations et d’autres initiatives visant les enfants
autochtones et Infostructure de la santé et les projets du Fonds
pour l’adaptation des soins de santé primaires. Par l’entremise du
Budget principal des dépenses de 2003-2004, Santé Canada
demandera un financement total de 2,8 milliards de dollars, par
rapport à 2,5 milliards en 2002-2003.

[Français]

Un montant de 164 millions de dollars pour les prestations
d’invalidité aux anciens combattants en raison principalement des
rajustements annuels selon l’indice des prix à la consommation, de
l’augmentation du volume prévu des subventions dans le cas
d’allocations pour soins, ainsi que de la gravité et du nombre
croissant des types d’invalidité, avec le vieillissement des
prestataires. Les paiements totaux pour les prestations
d’invalidité passeront à 1,5 milliards de dollars en 2003-2004.

[Traduction]

Il y a 150 millions de dollars pour l’augmentation des
paiements à la Société canadienne d’hypothèques et de logement
relativement à l’initiative pour l’abordabilité du logement. Ces
augmentations sont compensées par les réductions budgétaires
suivantes: 542 millions de dollars pour la gestion des risques
agricoles en raison de l’achèvement du Programme canadien du
revenu agricole et du Programme de gestion des risques agricoles;

[Français]

... un montant de 285 millions de dollars en paiements versés par
Développement des Ressources humaines Canada dans le cadre
du Programme canadien des prêts aux étudiants, par la suite des
modifications législatives et d’une diminution dans les
portefeuilles des anciens prêts. La prévision globale pour les
paiements au titre du Programme canadien de prêts aux étudiants
est de 379 millions de dollars en 2003-2004.

[Traduction]

On note une réduction de 229 millions de dollars pour un
redressement législatif à la réduction des prévisions des cotisations
nettes d’assurance-emploi et compensé par l’augmentation des
coûts de l’administration de l’assurance-emploi comme l’indique
le compte à fins déterminées consolidé. La prévision globale au
titre du compte à fins déterminées consolidé est de 16,5 milliards
de dollars en 2003-2004; une réduction de 175 millions de dollars
au ministère des Finances pour les paiements de remplacement
pour les programmes permanents en vertu de la Loi sur la révision
des arrangements fiscaux entre le gouvernement fédéral et les
provinces, ce qui donne une prévision globale de 2,7 milliards de
dollars pour 2003-2004.
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[Translation]

An amount of $117 million for the National Homelessness
initiative. While the funding to Human Resources Development
Canada for this initiative was due to end in 2003-2004, the
development of a new vision to help communities reduce
homelessness is underway.

The February 2003 Budget provides for a three-year extension
of the Supporting Communities Partnership Initiative at
$135 million per year, in order to help communities sustain
their efforts to address homelessness.

Similarly, these Main Estimates reflect a decrease of
$100 million to Canadian Heritage related to the Canadian
Television Fund as this initiative was due to sunset in 2003-2004.

The February 2003 Budget announced $150 million in new
funding for this initiative over two years, starting in 2003-2004.
The first year of funding will also be requested in the 2003-2004
Supplementary Estimates.

[English]

It should also be noted that there is $113 million in these
Estimates for the Department of Justice for the continued
implementation of the Canadian Firearms Program, including
$95 million for the operating expenditures and $18 million for the
grants and contributions. This represents an increase of
$74 million relative to the 2002-03 Main Estimates for the
Department of Justice. The April 1 planned transfer of
responsibility for the firearms program to the Solicitor
General’s Department that was announced on February 21 will
result in a transfer of funds between these two organizations in the
Supplementary Estimates for 2003-04.

On the non-budgetary side, there is a net change of
$800 million over 2002-03, with the increase being largely
attributable to the $1.2-billion increase in anticipated loan
disbursements and loan repayments under the Canada account
agreements for EDC. This is offset by an expected decrease of
$274 million relating to the loans disbursed under the Canada
Student Financial Assistance Act and of $43 million to payments
to various international financial institutions.

As I indicated earlier, we expect that the interim supply bill for
the Main Estimates will be tabled in the other place on or about
March 25. That bill will seek some $17.8 billion in interim funding
out of a total of $58.9 billion in voted appropriations that are
being requested in these Main Estimates. The remainder of
supply, some $41.1 billion, will be sought from Parliament in
June.

[Français]

Un montant de 117 millions de dollars pour l’initiative
nationale pour les sans abri. Bien que le financement accordé à
Développement des Ressources humaines Canada pour cette
initiative devait se terminer en 2003-2004, l’élaboration d’une
nouvelle vision est en cours afin d’aider les communautés à
réduire leur nombre de sans abri.

Le Budget de février 2003 prévoit un financement de
135 millions de dollars par année, afin de prolonger pendant
trois ans l’initiative de partenariat en action communautaire, et
d’aider ainsi les communautés à poursuivre leurs efforts en vue de
régler les problèmes des sans abri.

Le Budget principal indique également une diminution de
100 millions de dollars à Patrimoine canadien pour les dépenses
relatives au Fonds canadien de télévision, compte tenu que le
financement de cette initiative devait prendre fin en 2003-2004.

Le Budget de février 2003 annonçait un nouveau financement
de 150 millions de dollars pour cette initiative sur une période de
deux ans à compter de 2003-2004. Le financement pour la
première année sera demandé dans le Budget supplémentaire des
dépenses de 2003-2004.

[Traduction]

Il faut aussi mentionner que le ministère de la Justice demande
un financement de 113 millions de dollars pour poursuivre la mise
en oeuvre du Programme canadien de contrôle des armes à feu, ce
qui comprend 95 millions de dollars en dépenses de
fonctionnement et 18 millions de dollars en subventions et
contributions. Ceci représente une augmentation de 74 millions
de dollars par rapport au Budget principal des dépenses de
2002-2003. Le transfert en date du 1er avril de la responsabilité à
l’égard du Programme canadien de contrôle des armes à feu au
ministère du Solliciteur général, annoncé le 21 février, donnera
lieu à un transfert de fonds entre les deux ministères dans le
Budget supplémentaire des dépenses de 2003-2004.

En ce qui concerne les dépenses non budgétaires, il y a
une variation nette de 800 millions de dollars par rapport à
2002-2003. Cette augmentation est en grande partie attribuable à
l’augmentation prévue de 1,2 milliard de dollars au titre des
versements et remboursements de prêts en vertu des accords de
prêts du compte Canada (Exportation et développement Canada).
Cette augmentation est compensée par les diminutions prévues de
274 millions de dollars en paiements pour les prêts versés en vertu
de la Loi fédérale sur l’aide financière aux étudiants et de
43 millions de dollars en paiements à diverses institutions
financières internationales.

Comme je l’ai mentionné précédemment, nous prévoyons que
le projet de loi des crédits provisoires du Budget principal des
dépenses sera déposé devant la Chambre vers le 25 mars. Ce
projet de loi visera quelque 17,8 milliards de dollars en
financement provisoire sur les 58,9 milliards de dollars en
crédits votés et demandés dans le présent Budget principal des
dépenses. Quant aux crédits qui restent, soit environ
41,1 milliards de dollars, le Parlement sera appelé à les
approuver en juin.
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Mr. Chairman and honourable senators, that concludes my
opening remarks. We would be pleased to answer any questions.

The Chairman: Thank you, Mr. Bickerton.

Senator Lynch-Staunton: I have two or three general questions.
You answered one when you explained why all the items that were
announced in the budget for the forthcoming fiscal year are not
included in the Estimates. Along those lines, in the budget, there is
about $6.5 billion in spending that will be allocated to the current
fiscal year. Is that correct?

Mr. Bickerton: Yes.

Senator Lynch-Staunton:Not all of those figures show up in the
Supplementary Estimates that we looked at yesterday.

Under the rubric in the budget Investing in Canada’s Health
Care System, there is a total of $4.6 billion. The absence of these
figures in the Supplementary Estimates (B) is explained in the
budget by the fact that the funds will be paid to a third-party trust
until legislation is passed, but the funds are booked in fiscal
2002-03.

Under what authority does the government act to set aside
funds in any fiscal year, for that matter, but say in the current
fiscal year, for a program that may or may not be passed by
Parliament in the following fiscal year? Is this standard
procedure? Is it new? I will admit I have not studied budgets
that carefully, but this popped up the other day. It piqued my
curiosity.

Mr. Bickerton: I am not sure I know the exact nature of the
expenditures to which you are referring.

Senator Lynch-Staunton: They are in the budget. It is where the
table is, showing the budget, on pages 22-4, 22-5, 22-6 and 22-7.
There are tables showing spending and revenue initiatives
proposed in the 2003 budget. The first column is the initiatives
for 2002-03, which is the current fiscal year ending this month,
which totals $6.398 billion, of which $4.6 billion is for the health
care system. None of these figures appeared in the Supplementary
Estimates (B), and the budget says that the monies are being set
aside from the current surplus and will be paid to a third-party
trust until legislation is passed. I am a little confused as to exactly
what the mechanics are of this exercise.

Mr. Bickerton: Again, I do not have the specific reference in
front of me. The only thing I could respond is that it is quite
possible that these items will be included in the budget bill that
will be tabled in Parliament very shortly, presented in both
Houses. I know for a fact that one or two items that are included
in the budget — not the items to which the senator refers — are
indeed in the Supplementary Estimates for 2002-03.

Monsieur le président, honorables sénateurs, mon allocution
s’arrête ici. Il nous fera maintenant plaisir de répondre à toutes
vos questions.

Le président: Merci, monsieur Bickerton.

Le sénateur Lynch-Staunton: J’aimerais poser deux ou trois
questions générales. D’ailleurs vous avez déjà répondu à l’une
d’entre elles en expliquant pourquoi tous les postes ayant été
annoncés dans le budget pour l’exercice qui s’en vient ne sont pas
inclus dans le Budget des dépenses. D’ailleurs, dans le Budget, je
note qu’environ 6,5 milliards de dollars de dépenses seront
affectés à l’exercice financier suivant. Est-ce exact?

M. Bickerton: Tout à fait.

Le sénateur Lynch-Staunton: Tous ces chiffres ne figurent pas
dans le Budget supplémentaire des dépenses que nous avons
examiné hier.

Sous la rubrique Investir dans le système canadien de soins de
santé, on note un total de 4,6 milliards de dollars. On explique
l’absence de ces chiffres dans le Budget supplémentaire des
dépenses (B) par le fait que cette somme sera versée dans une
fiducie administrée par des tiers et comptabilisée par le
gouvernement fédéral en 2002-2003.

En vertu de quelle autorisation le gouvernement peut-il
réserver des fonds pendant un exercice financier pour un usage
particulier, puis déclarer au cours de l’exercice qu’il accordera ces
fonds à un programme qui n’a pas encore été approuvé par le
Parlement? Est-ce qu’il s’agit d’une façon habituelle de procéder?
Est-ce une nouvelle façon de faire? J’admets que je n’ai pas étudié
les budgets en profondeur, mais cela m’a frappé l’autre jour. Ma
curiosité a été piquée.

M. Bickerton: Je ne suis pas sûr de bien comprendre la nature
exacte des dépenses auxquelles vous faites allusion.

Le sénateur Lynch-Staunton: Elles figurent dans le budget.
C’est à l’endroit où il y a un tableau, pour illustrer les dépenses,
aux pages 22-4, 22-5, 22-6 et 22-7. Il s’agit d’un tableau montrant
le résumé des mesures de dépenses et de recettes du Budget 2003.
La première colonne présente les mesures envisagées pour
2002-2003, c’est-à-dire l’exercice financier se terminant ce mois-
ci, et le total de ces mesures se chiffre à 6,398 milliards de dollars,
dont 4,6 milliards sont destinés au système de soins de santé.
Aucun de ces chiffres n’apparaît dans le Budget supplémentaire
des dépenses (B), et on explique que les sommes sont réservées à
partir de l’excédent actuel et seront versées à une fiducie
administrée par des tiers jusqu’à ce que les mesures législatives
nécessaires soient adoptées. Je ne comprends pas très bien
comment fonctionnent les mécanismes pour cet exercice.

M. Bickerton: Je vous répète que je n’ai pas le document dont
vous parlez sous les yeux. Tout ce que je peux dire, c’est qu’il est
fort possible que ces crédits soient inclus dans la loi d’exécution
du budget qui sera déposée devant le Parlement sous peu, et
présentée aux deux Chambres. Je sais pertinemment qu’un ou
deux postes qui sont inclus dans le budget — mais pas ceux
auxquels le sénateur fait allusion— sont effectivement inclus dans
le Budget supplémentaire des dépenses pour 2002-2003.
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Senator Lynch-Staunton: That is right. There are a number of
items that were announced in the budget that are neither in the
Supplementary Estimates (B) nor in the Main Estimates. One is
them is $500 million for the Canadian Foundation for
Innovation, and the other one is for Genome Canada for
$75 million. If they are in the Main Estimates, they are under
another rubric, because in the index, when one looks up the two
names, they do not come up. If they are not in the Supplementary
Estimates, that is fine. However, if they are in the Main Estimates,
where are those two items?

Mr. Bickerton: The Canadian Foundation for Innovation was
created by separate legislation by Parliament, and that is the
organization to which they will be making those additional
payments. I have not seen the particulars of the budget bill, but
my understanding is that it is very likely that these items will be
included in that. With whatever wording is associated with it, I
presume that they would direct that these expenditures be charged
against 2002-03.

Senator Lynch-Staunton: When you say ‘‘the budget bill,’’ do
you mean the Appropriations Act?

Mr. Bickerton: No, this would be the budget bill that the
Minister of Finance will introduce to implement the measures
included in his budget.

Senator Lynch-Staunton: We are going to get two supply bills
before the end of the year, are we not? One to honour the
Supplementary Estimates (B), and one for interim supply?

Mr. Bickerton: That is correct.

Senator Lynch-Staunton: Will we find, in either of those bills,
the $500 million that the budget announced for the Canadian
Foundation for Innovation?

Mr. Bickerton: My understanding is that the item for the
Canadian Foundation for Innovation is not in Supplementary
Estimates, nor is it in the Main Estimates. It will be included in
the budget implementation bill that will be introduced by the
Minister of Finance in all likelihood before the end of this month.

The Chairman: Correct me if I am wrong, but the supply bill is
drawn up by the government after Supplementary Estimates or
Main Estimates have been passed by the House of Commons. A
supply bill reflects what was done in the Estimates; does it not?

Mr. Bickerton: Yes, it does.

The Chairman: I do not know whether the CFI is one of those,
Senator Lynch-Staunton, but where are the cases where the
budget says that money is being sent to a trust pending the
passage of legislation?

Senator Lynch-Staunton: That is the health portion. That is in
the budget.

Le sénateur Lynch-Staunton: C’est exact. Il y a un certain
nombre de crédits qui ont été annoncés dans le budget et qui ne
figurent ni dans le Budget supplémentaire des dépenses (B) ni
dans le Budget principal. L’une de ces dépenses concerne la
somme de 500 millions de dollars qui sera versée à la Fondation
canadienne pour l’innovation, et l’autre vise Génome Canada et
se chiffre à 75 millions. Si ces dépenses figurent dans le Budget
principal, elles sont classées sous une autre rubrique, parce que
lorsque l’on consulte l’index, sous ces deux intitulés, on ne les
trouve pas. Si ces dépenses ne sont pas dans le Budget
supplémentaire des dépenses, fort bien. Toutefois, si elles sont
dans le Budget principal, où trouve-t-on ces deux postes?

M. Bickerton: La Fondation canadienne pour l’innovation a
été créée par une loi distincte par le Parlement, et c’est cette
organisation qui recevra ces paiements additionnels. Je n’ai pas
pris connaissance en détail de la loi d’exécution du budget, mais à
mon avis, il est tout probable que ces postes y seront inclus.
Quelle que soit la formulation utilisée, je présume que ces
dépenses seront imputées à l’exercice 2002-2003.

Le sénateur Lynch-Staunton: Lorsque vous dites la «loi
d’exécution du budget», voulez-vous dire la Loi de crédits?

M. Bickerton: Non, je veux parler de la loi d’exécution que le
ministre des Finances déposera en vue de mettre en oeuvre les
mesures contenues dans son budget.

Le sénateur Lynch-Staunton: Il y aura donc deux projets de loi
de crédits d’ici la fin de l’année, n’est-ce pas? Un pour le Budget
supplémentaire des dépenses (B) et l’autre pour les crédits
provisoires?

M. Bickerton: C’est exact.

Le sénateur Lynch-Staunton: Est-ce que le montant de
500 millions de dollars annoncé dans le budget au profit de la
Fondation canadienne pour l’innovation figurera dans l’un ou
l’autre de ces projets de loi?

M. Bickerton: D’après moi, les crédits accordés à la Fondation
canadienne pour l’innovation ne figureront pas dans le Budget
supplémentaire des dépenses, ni dans le Budget principal. Ces
crédits seront mentionnés dans la loi d’exécution du budget qui
sera déposée par le ministre des Finances, probablement d’ici la
fin du mois.

Le président: Corrigez-moi si je fais erreur, mais le projet de loi
de crédits est établi par le gouvernement après l’approbation du
Budget supplémentaire ou du Budget principal des dépenses par
la Chambre des communes. Un projet de loi de crédits est censé
refléter ce qui a été établi dans le Budget, n’est-ce pas?

M. Bickerton: Oui, en effet.

Le président: J’ignore si la FCI est visée, sénateur
Lynch-Staunton, mais où avez-vous vu que certains crédits sont
versés à une fiducie administrée par des tiers en attendant
l’adoption de la loi d’exécution du budget?

Le sénateur Lynch-Staunton: C’était dans la section sur la
santé. Cela se trouve dans le budget.
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The Chairman: Yet not in the Estimates.

Senator Lynch-Staunton: I was asking — and maybe I am out
of order— under what authority the government can take money
out of a budget and set it aside for a purpose for which Parliament
has yet to give its approval.

Mr. Bickerton: I am afraid I cannot give you the legal basis for
that.

Senator Lynch-Staunton: We can only go so far, and I do not
want to take you into political terrain.

The other question is more in your field: Where is the
$500 million for the Canada Foundation? It is not in the sups;
we have been through that. Nor is it in the Main Estimates. If it is
in neither, how did it appear in another piece of legislation? Will
we have spending authorities being asked for both under a supply
bill and a budget bill?

Mr. Bickerton: Last year, the increases related to the new Air
Transport Security organization were included in the budget
implementation bill of last year. It was included as a statutory
authority for the first year of operation. It does happen where
there can be statutory funding provided through the budget bill.
In that particular case, it was for the first year only. The ongoing
funding is, in fact, reflected in these Main Estimates under the
Department of Transport, so they will be requesting those funds
on an annual basis from here on in.

As I mentioned in my opening remarks, because of the
proximity of the timing of the budget and the Main Estimates, we
could not put all of the items in.

Senator Lynch-Staunton: I understand that.

Mr. Bickerton: This one, as far as I know, will be put through
under the budget implementation bill. The actual cash will be put
forward in Supplementary Estimates next year. If it is statutory in
nature, it will be there for information.

The Chairman: The first set of sups in the fiscal year 2003-2004
will likely be brought in this September.

Mr. Bickerton: That is correct.

Senator Lynch-Staunton: How is it determined which items go
into sups and which into Main Estimates and so forth? For
instance, $113 million for the veterinary colleges is in the sups and
$270 million for defence funding is in the sups. Then there is
$125 million for contingency for defence, which is not in the
Supplimentary Estimates.

Le président: Et pourtant, pas dans le Budget des dépenses.

Le sénateur Lynch-Staunton: Je voulais savoir — et peut-être
suis-je hors de la question — en vertu de quel pouvoir le
gouvernement pouvait prendre des sommes d’un certain budget et
les réserver en vue de les affecter à des fins qui n’ont pas été
approuvées par le Parlement.

M. Bickerton: J’ai bien peur d’être incapable de vous fournir le
fondement juridique pour cette situation.

Le sénateur Lynch-Staunton: Bon, nous allons nous en tenir à
cela, je ne veux pas vous entraîner sur un terrain politique.

La question suivante est davantage dans vos cordes: où se
trouve le montant de 500 millions de dollars affecté à la
Fondation canadienne? Il ne figure pas dans le Budget
supplémentaire, nous avons regardé. Il n’est pas non plus dans
le Budget principal. Alors, s’il ne figure dans aucun de ces deux
documents, comment peut-il surgir dans une autre mesure
législative? Assisterons-nous à une situation où l’on demandera
l’autorisation de dépenser à la fois par le biais d’un projet de loi de
crédits et d’une loi d’exécution du budget?

M. Bickerton: L’année dernière, les augmentations relatives à la
nouvelle Administration canadienne de la sûreté du transport
aérien figuraient dans la loi d’exécution du budget de la même
année. Elles avaient été incluses à titre d’autorisations législatives
pour la première année de fonctionnement. Ce genre de situation
se produit lorsque la loi d’exécution du budget peut être utilisée
pour obtenir les crédits législatifs. Dans ce cas particulier, seule la
première année était visée. Le financement permanent est, de fait,
prévu dans le Budget principal des dépenses au titre du ministère
des Transports, aussi l’Administration pourra obtenir son
financement annuel à partir de cette source dorénavant.

Comme je l’ai déjà mentionné dans ma déclaration
préliminaire, étant donné le court laps de temps qui s’est écoulé
entre la présentation du budget et celle du Budget principal des
dépenses, il n’a pas été possible d’y inclure tous les postes.

Le sénateur Lynch-Staunton: Je comprends.

M. Bickerton: Ce crédit, à ce que je sache, sera exécuté au titre
de la loi d’exécution du budget. Le déboursé effectif sera effectué
dans le Budget supplémentaire des dépenses l’an prochain. S’il
s’agit d’un crédit législatif, il sera mentionné à titre d’information.

Le président: Les premiers crédits figurant dans le Budget
supplémentaire de 2003-2004 apparaîtront probablement en
septembre.

M. Bickerton: C’est exact.

Le sénateur Lynch-Staunton: Comment détermine-t-on les
crédits qui figurent dans le Budget supplémentaire et ceux qui
figurent dans le Budget principal et ainsi de suite? Par exemple, le
montant de 113 millions de dollars affecté aux collèges de
médecine vétérinaire figure dans le Budget supplémentaire et les
crédits de 270 millions de dollars pour le financement de la
Défense aussi. Par contre, les crédits de 125 millions de dollars
affectés aux éventualités pour la Défense ne figurent pas dans le
Budget supplémentaire.
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How is it determined that the current budget will ignore
something, the next Estimates will absorb something, and then
other spending will be found somewhere else?

Mr. Bickerton: All spending is done within the totals
authorized or issued by the Minister of Finance. In the
introduction to Part I, there is a statement indicating that it is
not always possible to include all of those items. Where there are
significant policy items or, in fact, legislation is pending, it would
not be appropriate to include them in the Main Estimates. It is on
that basis that items with relatively minor policy implications may
be included in the Supplementary Estimates — as is the case with
the veterinary colleges or additional monies for National Defence.
However, it is based on decisions taken by the Minister of
Finance.

Senator Lynch-Staunton: I am sure others have many
questions, but I would like a second round.

The Chairman: The chair usually alternates between opposition
and government.

Senator Cools: In your introductory remarks, you say that
there is an additional $113 million to the Department of Justice.
When I look in the Department of Justice page, I see no mention
of the Canadian Firearms Program.

Mr. Bickerton: If I could offer a point of clarification. In my
opening remarks, I said there was a total of $113.1 million in the
Department of Justice. It represents a net increase of $74 million
from the monies included in Main Estimates last year.

Senator Cools: I recognized and noted that. That is not my
question.

My question is that it is not clear on the face of it that the
amounts under Justice, on page 15-2, under Votes 1 and 5, it is
not clear that that money is for Canadian Firearms Program. You
have just explained that it is, but without your explanation, that
would not have been clear.

I am wondering why you have done it like this, bearing in mind
that we have just had a situation where most members have
become painfully aware that the recording and the reporting in
the Estimates are not clear. I am wondering if the recording and
the reporting as they happened in the blue book, Parts I and II,
were how you planned to do it and then the breakdown, as in
your introductory comments, is the afterthought.

The reason I say that, honourable senators, is that
Mr. Bickerton’s comments — and we have copies of it at
page 10 — state the following, I will read:

Comment détermine-t-on si le budget de fonctionnement
passera des crédits sous silence, si le prochain Budget des
dépenses absorbera certains crédits et puis si d’autres dépenses
seront affectées ailleurs?

M. Bickerton: Toutes les dépenses sont effectuées à l’intérieur
du montant total des crédits autorisés ou accordés par le ministre
des Finances. Dans l’introduction à la Partie I, on retrouve un
énoncé mentionnant qu’il n’est pas toujours possible d’inclure
tous les crédits. Lorsqu’il y a d’importantes mesures nouvelles ou,
dans les faits, lorsqu’une loi est à l’étude, il ne serait pas approprié
de les inclure dans le Budget principal des dépenses. C’est sur cette
base que des crédits ayant des incidences politiques relativement
mineures pourront être inclus dans le Budget supplémentaire des
dépenses — comme c’est le cas avec les collèges de médecine
vétérinaire ou encore les crédits additionnels accordés à la
Défense nationale. Toutefois, ce sont des décisions qui
incombent au ministre des Finances.

Le sénateur Lynch-Staunton: Je suis sûr que les autres
voudraient poser bien des questions, mais j’aimerais avoir une
deuxième chance.

Le président: En règle générale, le président donne la parole en
alternance aux représentants de l’opposition et du gouvernement.

Le sénateur Cools: Dans votre déclaration préliminaire, vous
mentionnez un montant additionnel de 113 millions de dollars
affecté au ministère de la Justice. Si je jette un coup d’oeil à la
page qui concerne le ministère de la Justice, je ne vois aucune
mention du Programme canadien de contrôle des armes à feu.

M. Bickerton: Si vous me permettez quelques éclaircissements.
Dans ma déclaration préliminaire, j’ai mentionné qu’un montant
total de 113,1 millions de dollars avait été accordé au ministère de
la Justice. Cela représente une augmentation nette de 74 millions
par rapport au montant qui avait été inclus dans le Budget
principal l’année dernière.

Le sénateur Cools: J’ai compris cela et j’en ai pris bonne note.
Mais là n’est pas ma question.

Ma question est la suivante: il n’est pas clair que le montant qui
est affecté à la Justice, à la page 16-5, sous Crédit 1 et 5, il n’est
pas clair dis-je que ce montant doit être affecté au Programme
canadien de contrôle des armes à feu. Vous venez tout juste
d’expliquer que c’est bien le cas, mais sans votre explication,
personne n’aurait pu s’en douter.

Je me demande seulement pourquoi vous avez procédé de cette
manière. Nous venons tout juste de constater péniblement qu’il y
a un écart entre ce qui est inscrit et ce qui est communiqué dans le
Budget des dépenses. Je me demande si ce qui est inscrit et ce qui
est communiqué, telle que l’information apparaît dans le livre
bleu, partie I et partie II, correspond à ce que vous aviez planifié
et si la ventilation, que vous nous avez communiquée dans votre
déclaration préliminaire, correspond à ce que vous avez décidé de
faire après coup.

La raison pour laquelle je dis ceci, honorables sénateurs, est
que le texte de l’exposé de M. Bickerton — dont nous avons
copie, et prenez la page 10 — fait état de ce qui suit, je vais vous
en faire lecture:
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It shall also be noted there is $113 million in these Estimates
for the Department of Justice for the continued
implementation of the Canadian Firearms Program,
including $95 million for the operating expenditures and
$18 million for the grants and contributions.

Then it explains:

This represents an increase of $74 million over 2002-03.

This happened last year, if you will recall. Last year, if we were
to look at the Main Estimates, there is no mention whatsoever of
the firearms program, but Mr. Neville told us yesterday that that
amount — which I think was operating expenditures — included
$35 million. Therefore, it would have been my expectation, based
on all of the fuss of the last couple of weeks, that this particular
page would have shown very clearly, under Justice, an amount of
$113 million for the Canadian Firearms Program.

Mr. Bickerton: The Main Estimates documents that we are
discussing today, Parts I and II are just part of a set of documents
that are presented to Parliament annually in presenting its
expenditure plans.

You are quite correct that, in Part I or Part II that you were
looking at, the particular reference is there to support the supply
bill that will be introduced shortly.

Senator Cools: I understand that, but this was a point of
concern with the Auditor General. For example, yesterday, you
and Mr. Neville were before us on Supplementary Estimates (B)
for year ending 2003.

Here, under Justice again, in Votes 1 and 5, it is very clear. It
says ‘‘Canadian Firearms Program,’’ and that is found at page 82,
Supplementary Estimates (B), 2002-03. It is crystal clear. The
Canadian Firearms Program, Vote 1, $50,589,000; Vote 5,
$8,858,000, for a total of $59,447,000.

I am aware of this because several days ago, when the news
started to be released or revealed that the minister was coming
back yet again for more money, I immediately ran to the
Estimates to look up the amounts. Many people phoned me, and I
found the $59 million in the Supplimentary Estimates, but when I
looked at the Main Estimates, it was not evident. As a matter of
fact, I think Senator Comeau was asking me the same thing a few
days ago.

I am wondering why that is. This issue, Mr. Bickerton, is a
pain for many people. In this particular committee, we have asked
consistently — probingly — to try to get the amounts of money.
At last, other people have finally caught on that the information

Il faut aussi mentionner que le ministère de la Justice
demande un financement de 113 millions de dollars pour
poursuivre la mise en oeuvre du Programme canadien de
contrôle des armes à feu, ce qui comprend 95 millions de
dollars en dépenses de fonctionnement et 18 millions en
subventions et contributions.

Puis, il donne l’explication suivante:

Ceci représente une augmentation de 74 millions de dollars
par rapport au Budget principal des dépenses de 2002-2003.

Cette situation s’est produite l’année dernière, si vous vous
rappelez. En effet, l’année dernière, si nous pouvions examiner le
Budget principal des dépenses, il ne s’y trouvait aucune mention
du programme sur les armes à feu, mais M. Neville nous a dit hier
que ce montant — et je crois qu’il s’agissait des dépenses de
fonctionnement — incluait 35 millions. Par conséquent, je me
serais attendue, après tout le déballage des dernières semaines,
que cette page en particulier indique très clairement, au titre de la
Justice, un montant de 113 millions de dollars pour le Programme
canadien de contrôle des armes à feu.

M. Bickerton: Les documents du Budget principal dont nous
discutons aujourd’hui, c’est-à-dire la partie I et la partie II, ne
sont que des éléments d’un ensemble de documents qui sont
présentés au Parlement chaque année lors du dépôt des Plans de
dépenses.

Vous avez tout à fait raison lorsque vous dites que, dans la
partie I ou la partie II que vous étiez en train d’examiner, il y a
une remarque particulière pour faire le lien avec le projet de loi de
crédits qui sera déposé sous peu.

Le sénateur Cools: Je comprends, mais la vérificatrice générale
a déjà souligné cette façon de faire et s’en est inquiétée. Hier, par
exemple, vous et M. Neville êtes comparus devant le comité pour
nous présenter le Budget supplémentaire des dépenses (B) pour
l’exercice se terminant en 2003.

Ici, sous le ministère de la Justice encore une fois, pour le
Crédit 1 et le Crédit 5, c’est très clair. On peut lire «Programme
canadien de contrôle des armes à feu» et cela se retrouve à la
page 78 du Budget supplémentaire des dépenses (B), 2002-2003.
C’est clair comme de l’eau de roche. Le Programme canadien de
contrôle des armes à feu, Crédit 1, 50 589 000 dollars; Crédit 5,
8 858 000 dollars, pour un total de 59 447 000 dollars.

Je peux vous en parler parce que, il y a quelques jours, lorsque
les nouvelles ont commencé à circuler comme quoi le ministre
revenait à la charge pour obtenir plus de financement, j’ai
immédiatement regardé dans le Budget des dépenses pour voir le
montant. Beaucoup m’ont téléphoné, et j’ai trouvé les 59 millions
dans le Budget supplémentaire, mais lorsque j’ai regardé dans le
Budget principal, il n’y figurait pas. Et justement, le
sénateur m’avait demandé la même chose, il y a quelques jours
de cela.

Je me demande pourquoi. Cette façon de faire,
monsieur Bickerton, est une source de frustration pour
beaucoup de monde. Les membres de notre comité, en
particulier, ont essayé à maintes reprises — en vue de tirer les
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has not been as clear or sufficient as it should be. I am wondering
why this is happening this way. Perhaps it could be that these had
already gone to press.

Mr. Bickerton: The presentation that is included in the Main
Estimates presents information by business line. When the plans
and priorities document comes out next week, you will see that
the firearms program is identified as a separate program within
the policy and law business line. The resource levels being
requested for this year and for the subsequent two spending years
will be evident.

Senator Cools: I know that. However, we will vote next week
on a bill reflecting this amount. One of the great tragedies of
today’s community is that the majority of the senators will vote
on those numbers — never mind not even seeing what they are,
not even knowing what they are.

I have paid a fair amount of attention to this program. When I
went to the Main Estimates I should have been able to find that
number for colleagues who were calling me because they wanted
the true number from the Estimates — rather than rely on a
number reported in the newspaper. I certainly should be able to
find this without calling you to ask for the amount.

Mr. Bickerton: The presentation of the Main Estimates
changed about seven or eight years ago. There was a time when
the Part IIIs were tabled on or about the same time as the Main
Estimates. The government made a change to split the planning
documents from the reporting side of the document, so that the
planning documents are tabled in March, approximately a month
after the Main Estimates. Part of the rationale for that is to try to
put as much information as possible in those reports on plans and
priorities.

The presentation of Justice has been the same for a number of
years. As you know, senator, the book is fairly weighty tome as it
is. It was not possible to include all of the details. The president,
in her press release, made it very clear that there were monies in
there for firearms, specifically to try to ensure that that
information was not being withheld. The information that will
be coming out in the report on plans and priorities to be tabled in
the House on March 27 will give the information for which you
are looking.

Senator Cools: I agree, except that we do not vote on the RPP.
We just vote on this. This is what we will be voting on.

Mr. Bickerton: You are absolutely correct, senator.

Senator Cools: Over the past many years those categories and
numbers have included multiple dollars for the firearms program.
It is not that clear. It is reported as operating expenditures, grants

choses au clair — d’obtenir les montants des crédits. Enfin,
d’autres personnes ont fini par dire qu’elles ne trouvaient pas que
l’information était assez claire ou suffisante. Je me demande
pourquoi les choses se passent de cette manière. Peut-être que la
raison en est que le document était déjà sous presse.

M. Bickerton: La présentation qui est incluse dans le Budget
principal décrit l’information par secteur d’activité. Lorsque le
document sur les plans et les priorités sortira la semaine
prochaine, vous verrez que le programme sur les armes à feu est
identifié comme un programme distinct à l’intérieur du secteur
d’activité politique et juridique. Le niveau des ressources demandé
pour le présent exercice et pour les deux exercices financiers
suivants sera évident.

Le sénateur Cools: Je sais cela. Cependant, nous devrons voter
la semaine prochaine sur un projet de loi qui reflète ce montant.
L’une des grandes tragédies que vivent les collectivités
aujourd’hui est que la majorité des sénateurs doivent voter des
crédits en fonction de ces chiffres — peu importe ce qu’ils
signifient, et sans même savoir à quoi ils correspondent.

J’ai étudié de très près ce programme. Lorsque j’ai consulté le
Budget principal, j’aurais dû être capable de trouver ce chiffre à la
demande de mes collègues qui me téléphonaient parce qu’ils
voulaient obtenir le chiffre réel publié dans le Budget des dépenses
— plutôt que de se fier à ce que rapportaient les journalistes. Je
devrais être capable de trouver ce chiffre sans devoir vous appeler
pour vous demander où il apparaît.

M. Bickerton: La présentation du Budget principal a été
modifiée il y a environ sept ou huit ans. Il fut un temps où les
parties III étaient déposées le même jour ou presque en même
temps que le Budget principal. Le gouvernement a apporté des
modifications en vue de séparer les documents de planification des
documents de communication des rapports, aussi les documents
de planification sont déposés en mars, environ un mois après le
Budget principal. La justification de cette approche est que l’on a
voulu consigner le plus d’information possible dans ces rapports
sur les plans et les priorités.

La présentation au titre de la Justice est demeurée la même
durant des années. Comme vous le savez, sénateur, le document
est assez volumineux dans son état actuel. Il n’était pas possible
d’inclure tous les détails. La présidente, dans son communiqué de
presse, a expliqué très clairement que des sommes étaient affectées
au contrôle des armes à feu, et cela pour éviter que cette
information soit passée sous silence. L’information qui sera
publiée dans le rapport sur les plans et les priorités qui sera déposé
à la Chambre le 27 mars vous fournira tous les renseignements
que vous recherchez.

Le sénateur Cools: Je suis d’accord, sauf que nous ne votons
pas sur le RPP. Nous votons sur ceci. C’est sur ce document que
nous allons prendre le vote.

M. Bickerton: Vous avez tout à fait raison, sénateur.

Le sénateur Cools: Au fil des années, ces catégories et ces
chiffres ont inclus des milliers de dollars pour le programme sur
les armes à feu. Mais, ce n’est pas très clair. Ces sommes sont
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and contributions, but it is a situation where you have hundreds
of millions adding up over the years. It is not really accurate to
just describe it as operating expenditures.

Even yesterday, someone here asked Mr. Neville and yourself
to recite the annual amounts, year-by-year, since 1995. One
should be able to, I think, glean this information with a bit more
ease.

I would submit, colleagues, that it is very difficult for many
members of Parliament even to pick up these documents and to
discern this information. I am not castigating you in any way,
because you know what I think.

Mr. Bickerton: I am aware and I know Mr. Neville is aware of
the committee’s interest and diligence in following this over the
past several years. The Justice Department has made a change to
its planning documents to present and separate out the
information related to firearms. It did so starting with 2002-03
and is continuing to do so. The Minister of Justice further
committed to try to make a full accounting of the costs, historical,
current and prospective, and present it in a departmental
performance report tabled in the fall.

Senator Cools: I am very curious. These sums are included in
Justice, but in point of fact are they really now for the Solicitor
General?

Mr. Bickerton: There was a press release or press conference
held saying that the responsibility was being transferred. I think
they are still working out the details of that. When the final
decisions are taken as to which pieces go where, the formal
transfer will be reflected in the Supplementary Estimates that will
be tabled in September.

Senator Cools: When the supply bill comes, in the next few
days, will this quantum be under Justice or will it be under
Solicitor General?

Mr. Bickerton: The monies included there, the total of
$113 million, will be included in the provisions requested for
the Department of Justice.

Senator Cools: Will it be Votes 1 and 5?

Mr. Bickerton: That is correct.

Senator Cools: I think I have that straight. For those who will
hang on to this book for the next many years, we should perhaps
write on the top, as I have been doing, ‘‘This includes a quantum
of ‘X’ millions of dollars for the Canadian Firearms Program.’’

Senator Comeau: Thank you for appearing before us this
evening, Mr. Bickerton. I will follow up Senator Cools’
comments. I do not want to belabour the point and I know it is
not your decision to make, but I did in fact try to find those
numbers for the Firearms Act. It was quite frustrating for me. I

déclarées à titre de dépenses de fonctionnement, de subventions et
contributions, mais nous nous trouvons devant une situation où
l’on constate que des centaines de millions s’additionnent avec le
temps. Ce n’est pas vraiment faire preuve de précision que de les
décrire comme des dépenses de fonctionnement.

Hier encore, quelqu’un a demandé à M. Neville et à vous de
nous donner la liste des crédits accordés, année après année,
depuis 1995. Il me semble que l’on devrait pouvoir mettre la main
sur cette information avec un peu plus de facilité.

J’affirme, collègues, qu’il est très difficile pour beaucoup de
parlementaires de simplement mettre la main sur ces documents et
d’y retrouver cette information. Je ne veux d’aucune manière vous
éreinter par ces remarques, parce que vous savez ce que je veux
dire.

M. Bickerton: Oui, en effet. Je connais, et M. Neville aussi,
l’intérêt et la diligence du comité à l’égard de cette question en vue
d’en faire le suivi depuis quelques années. Le ministère de la
Justice a modifié ses documents de planification en vue de
présenter et de séparer l’information ayant trait aux armes à feu.
Il a commencé à le faire en 2002-2003 et il continuera à le faire. Le
ministre de la Justice s’est par ailleurs engagé à produire la totalité
des coûts, historiques, actuels et prospectifs, et à les présenter
dans un rapport ministériel sur le rendement prévu pour
l’automne.

Le sénateur Cools: Je suis très curieuse. Ces montants sont
inclus au titre de la Justice, mais dans les faits, ils devraient
désormais être déclarés au titre du Solliciteur général?

M. Bickerton: Dans un communiqué de presse ou lors d’une
conférence de presse, on a déclaré que la responsabilité avait été
transférée. Je pense que l’on met la dernière main aux détails de ce
transfert. Lorsque les décisions finales auront été prises
concernant les attributions respectives de chaque ministère, le
transfert officiel se reflétera dans le Budget supplémentaire des
dépenses qui sera déposé en septembre.

Le sénateur Cools: Lorsque le projet de loi de crédits sera
déposé, dans les jours qui viennent, est-ce que ce montant figurera
au titre de la Justice ou du Solliciteur général?

M. Bickerton: Les sommes incluses dans le Budget, soit le
montant total de 113 millions de dollars, seront incluses dans les
dotations demandées pour le ministère de la Justice.

Le sénateur Cools: S’agira-t-il des crédits 1 et 5?

M. Bickerton: Tout à fait.

Le sénateur Cools: Je pense que je commence à comprendre.
Pour ceux qui ont l’intention de conserver ce document durant
quelques années, nous devrions peut-être inscrire sur la
couverture: «Ce budget inclut un montant de «X» millions de
dollars pour le Programme canadien de contrôle des armes à feu».

Le sénateur Comeau: Merci d’être venu témoigner devant nous
ce soir, monsieur Bickerton. Je vais poursuivre dans la foulée des
commentaires du sénateur Cools. Je ne veux pas m’étendre
inutilement sur ce point, et je sais que vous n’êtes pas responsable
de la décision de procéder de cette manière ou non, mais j’ai bien
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did finally find, when I looked in the index, that there was an item
under ‘‘firearms programs.’’ It was not even under the Canadian
Firearms Program.

I just want to stress the point that if you are going to make
presentations, at least try to be consistent. It is known as the
‘‘Canadian Firearms Program’’ rather than the ‘‘firearms
program.’’

The Chairman: It is listed as such in the detailed side; it is
Canadian Firearms Program. However, in the index one has to go
under ‘F’.

Senator Comeau: That is right. I could not find the Canadian
Firearms Program so I had to go in the index and through many
items.

I just bring this up again, to help us as parliamentarians. We
probably do not have as much staff as we would like to have. We
try to do the best we can with what we have.

Mr. Bickerton: As do we, senator.

Senator Comeau: As do you. I do not want to belabour the
point that much.

Mr. Bickerton: I will take note of that. We do try to strive for
consistency. We have tried to use the same terminology in the
Supplementary Estimates year after year so that it is easy to find
and it is not called different things in different years. Certainly we
will take note of this for next year.

Senator Comeau: We are all trying to serve the same master
anyway at the end of the day. I noted that you place in your notes
that there will be $113 million for the Canadian Firearms
Program, which will then be transferred over to the Solicitor
General. Has any estimate gone in here regarding the cost of the
transfer? We all know transferring a service of this magnitude
from one department to the next entails a huge amount of cost.

Mr. Bickerton: Those numbers reflect the gross numbers that
are identified in here for the Canadian Firearms Program. The
announcement of the transfer of responsibility took place between
the tabling of the budget and the tabling of the Estimates. We had
even less time to determine what the nature of the change was. I
know discussions are underway now within the two departments
as to the nature of the transfer, the timing and all of the other
modalities. I believe that will be reflected in the transfer that will
take place and be reflected in the Supplementary Estimates.

essayé de trouver ces chiffres en rapport avec la Loi sur les armes
à feu. J’ai trouvé l’exercice très agaçant. J’ai bien fini par trouver
ce que je cherchais, lorsque j’ai regardé dans l’index, j’ai trouvé
quelque chose sous la rubrique «Programme du contrôle des
armes à feu». L’information ne se trouvait même pas sous le titre
de Programme canadien de contrôle des armes à feu.

Je voulais seulement vous mentionner que lorsque vous faites
des présentations, vous pourriez au moins essayer d’être
uniformes. Le programme est connu sous l’appellation
«Programme canadien de contrôle des armes à feu» et non
«Programme du contrôle des armes à feu».

Le président: Le programme est classé de cette manière dans la
section détaillée; on y lit Programme canadien de contrôle des
armes à feu. Toutefois, dans l’index il faut aller à Programme du
contrôle des armes à feu.

Le sénateur Comeau: C’est exact. J’ai été incapable de trouver
Programme canadien de contrôle des armes à feu, aussi j’ai dû
regarder dans l’index et chercher longtemps.

Je reviens sur la question afin que l’on nous facilite les choses, à
nous, les parlementaires. Nous n’avons probablement pas autant
de personnel que nous le souhaiterions. Nous essayons de faire
notre possible avec les moyens dont nous disposons.

M. Bickerton: Tout comme nous, sénateur.

Le sénateur Comeau: Tout comme vous, en effet. Aussi, je ne
veux pas vous ennuyer plus longtemps avec ce sujet.

M. Bickerton: Nous en prenons bonne note. Nous nous
efforçons autant que possible de faire preuve d’uniformité.
Nous avons essayé d’utiliser la même terminologie que dans le
Budget supplémentaire des dépenses, année après année, afin qu’il
soit facile de retrouver une information et qu’elle ne porte pas une
étiquette différente d’une année à l’autre. Soyez assurés que nous
prenons note de votre remarque pour l’année prochaine.

Le sénateur Comeau: Nous nous efforçons tous de servir le
même patron, en fin de compte. J’ai remarqué que vous avez
mentionné dans vos notes qu’un montant de 113 millions de
dollars sera accordé pour le Programme canadien de contrôle des
armes à feu, et que cette somme sera transférée ensuite au
Solliciteur général. A-t-on produit des chiffres concernant le coût
du transfert de ce programme? Nous savons tous que le transfert
d’un service de cette envergure d’un ministère à un autre
entraînera des coûts faramineux.

M. Bickerton: Ces chiffres reflètent les chiffres bruts qui sont
indiqués ici au titre du Programme canadien de contrôle des
armes à feu. Les annonces du transfert de responsabilité ont été
faites entre le moment où le budget a été déposé et celui où le
Budget des dépenses l’a été. Nous avons eu encore moins de temps
pour déterminer la nature du changement. Je sais que des
discussions se poursuivent actuellement entre les deux ministères
en vue de préciser la nature du transfert, le calendrier ainsi que
toutes les autres modalités. Je pense que cela se reflétera dans le
transfert qui aura lieu et qui sera indiqué dans le Budget
supplémentaire des dépenses.
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Senator Comeau: We will look forward to another line item.

Mr. Bickerton: There will likely be another line item for the
Canadian Firearms Program.

Senator Comeau: I looked over at the fisheries department,
which is under 8-5. I noted there were a number of reductions in
budgets and I would like to focus on them. I noted especially that
habitat management and environmental science is being reduced
from $96 million to $85 million. Are there any explanations
included about why we would see such a major reduction at a time
when, in fact, we should be increasing spending? Do you just
record the numbers?

Mr. Bickerton: There are explanations about the cash flow
changes. I am not sure I have the details of the particular one that
you are asking about. I could certainly try to find that
information for you.

Senator Comeau: That would be extremely important to us. We
are seeing an unprecedented closure of the cod fishery off
Newfoundland and Labrador. At a time when we should be
spending money to find out why we are closing the cod fishery
and to examine fish habitat and other environmental sciences, we
are actually reducing the number of dollars being spent on those
issues. If I saw the figure correctly, even in the category of
fisheries and ocean sciences we are only increasing by $6 million.
Again, those are the two major items in which we should be
investing rather large sums. Yet we are not touching them. Could
you give us the notes that accompany this item?

Along the same line, the Fleet Management is decreasing from
$142 million to $80 million. That is a huge reduction— again at a
time when we should have made some decisions some time ago on
replacing our icebreakers for the north. The announcements on
replacements are overdue. We are reducing the numbers at a time
when we should be showing our sovereignty in the north. We are
also faced with issues of climate change and pollutants that are
affecting the northern areas. With these reductions, we will reduce
our capacity to deal with these problems in the North.

Mr. Bickerton: If you do not mind, Mr. Chairman, I will take
those requests for information back to the department and we will
provide it to you through the minister.

Senator Comeau: Thank you.

Senator Wiebe: Mr. Bickerton, I am certain that you have a
terrific answer for this but you will have to pardon me for not
being able to understand. I refer you to page 2 and the section on
grants and contributions under the Department of Agriculture
and Agri-food. This is Vote 10. In the Main Estimates 2002-03,

Le sénateur Comeau: Nous pouvons anticiper l’apparition d’un
autre poste.

M. Bickerton: En effet, il y aura sans doute un nouveau poste
pour le Programme canadien de contrôle des armes à feu.

Le sénateur Comeau: J’ai regardé à la rubrique du ministère des
Pêches et des Océans, qui se trouve à la page 19-5. J’ai remarqué
un certain nombre de réductions budgétaires et j’aimerais attirer
l’attention sur ces réductions. J’ai constaté, en particulier, que l’on
avait réduit les crédits pour Gestion de l’habitat et sciences de
l’environnement de 96 millions de dollars à 85 millions. Le budget
donne-t-il des explications pour justifier une réduction de cette
ampleur à un moment où, en réalité, l’on devrait plutôt accroître
les dépenses? Est-ce que vous vous contentez d’inscrire les
chiffres?

M. Bickerton: On donne des explications concernant les
mouvements de trésorerie. J’ai bien peur de ne pas pouvoir
vous donner de précisions sur la réduction que vous venez de
mentionner. Mais je peux m’informer et vous en faire part.

Le sénateur Comeau: Ce serait extrêmement important pour
nous. Nous constatons une fermeture sans précédent de la pêche à
la morue au large de Terre-Neuve et du Labrador. Alors que nous
devrions financer des recherches visant à déterminer les raisons de
cet effondrement de la pêche à la morue et à examiner l’habitat du
poisson et d’autres aspects des sciences de l’environnement, je
constate que nous réduisons en fait le montant des sommes
consacrées à ces questions. Si je n’ai pas fait d’erreur en lisant les
chiffres, même dans la catégorie des sciences halieutiques et
océaniques, on n’augmente les crédits que de 6 millions de dollars.
Je le répète, il s’agit de deux postes majeurs dans lesquels nous
devrions investir des sommes importantes. Et pourtant, nous n’en
faisons rien. Pourriez-vous nous transmettre les remarques qui
accompagnent ces postes?

Dans le même ordre d’idées, on note une diminution des
dépenses de 142 millions de dollars à 80 millions au chapitre de la
gestion de la flotte. Il s’agit d’une énorme réduction — et je le
répète à un moment où nous aurions dû prendre depuis longtemps
la décision de remplacer nos brise-glace dans l’Arctique. Nous
attendons les annonces relatives au remplacement de ce matériel
depuis trop longtemps déjà. Nous réduisons les crédits à cet égard
au moment où nous devrions soutenir notre souveraineté dans
cette région. Nous devons également affronter les questions liées
aux changements climatiques et aux polluants qui affectent les
régions nordiques. Avec ces réductions, nous affaiblirons notre
capacité de résoudre ces problèmes dans l’Arctique.

M. Bickerton: Si vous n’y voyez pas d’objection, monsieur le
président, je vais transmettre ces demandes de renseignements au
ministère et nous vous fournirons des réponses par l’entremise du
ministre.

Le sénateur Comeau: Merci.

Le sénateur Wiebe: Monsieur Bickerton, je suis persuadé que
vous avez une excellente explication à me fournir pour ma
prochaine question, mais vous me pardonnerez si je ne comprends
pas. Je vous réfère à la page 5-2, à la section sur les subventions et
les contributions, sous la rubrique du ministère de l’Agriculture et
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$779.9 million was allocated to grants and contributions; in
2003-04 there is a 65 per cent decline in grants and contributions
of $273.8 million. On page 2-5 I see it included again.

I have a couple of other questions after this one that relate to it
but could you explain why there shows a reduction on page 2-2?

Mr. Bickerton:Mr. Chairman, the matter of timing plays a role
in the particular instance of Agriculture and Agri-food. Two
programs were being phased out and those reductions are
reflected in these Estimates. The Canadian Farm Income
Program, CFIP, and certain other contributions relating to
Agricultural Risk Management are being phased out and
replaced by new programming under the Agricultural Policy
Framework. The reductions are shown in these Estimates. That
contributes a large part of the actual reduction, something in the
order of about $400 million of that reduction.

The funding for the new framework on the other transition
measures will be reflected in the Supplementary Estimates. It was
really just a case of timing. Negotiations are ongoing with the
department and the partners, and it was not possible to include
those monies in the Main Estimates. That represents the single
biggest decrease.

Senator Wiebe: That is logical. However, it is interesting that
the minister and the Prime Minister announced the new program
last June. There should be some kind of ballpark figure that could
be includes in this year’s Estimates to indicate what the rough
figure would be for the 2003-04 year.

Mr. Bickerton: There was an announcement made last year
that they would provide funding in the order of $5 billion over a
number of years. The Supplementary Estimates (A) of this year,
we had about $550 million for some transition measures. There is
also about $50 million for Quebec in the Supplementary
Estimates (B), which are before this committee, that would
bring it to about $600 million for the year. Those were transition
measures and I understand that they are looking to redesign the
program. Those negotiations are ongoing. At the first
opportunity, the government will be presenting that information
in Supplementary Estimates.

Senator Wiebe: My next question deals with one of the
programs that will be terminating this year — the Canadian Farm
Income Program, CFIP. There is an excess of $542 million from
last year’s budget that is now being turned back over to the
Treasury Board because it was not spent. Could you tell me what

de l’Agroalimentaire. Il s’agit du Crédit 10. Dans le Budget
principal 2002-2003, on avait affecté une somme de 779,9 millions
de dollars aux subventions et contributions; en 2003-2004, on
constate une réduction de 65 p. 100 au chapitre des subventions et
contributions qui sont portées à 273,8 millions. À la page 5-5, je
constate la même chose.

J’aurais deux ou trois autres questions après celle-ci qui sont
dans la même veine, mais pourriez-vous d’abord m’expliquer
pourquoi il y a une réduction à la page 5-2?

M. Bickerton: Monsieur le président, la question du moment
joue un rôle dans le cas précis de Agriculture et Agroalimentaire.
Deux programmes sont en train de disparaître et c’est la
diminution correspondante qui se reflète dans le Budget. En
effet, le Programme canadien du revenu agricole, le PCRA, et
certaines autres contributions relatives à la gestion du risque dans
le secteur agricole sont en voie d’être remplacés par de nouveaux
programmes en vertu du cadre stratégique touchant l’agriculture.
Ces réductions se reflètent dans le Budget principal des dépenses.
Cette diminution contribue environ 400 millions de dollars à la
baisse réelle des dépenses.

Le financement requis pour le nouveau cadre stratégique et les
autres mesures de transition se refléteront dans le Budget
supplémentaire des dépenses. Il s’agit véritablement d’une
question de moment. Comme les négociations avec le ministère
et les partenaires du programme se poursuivent toujours, il n’a
pas été possible d’inclure ces montants dans le Budget principal
des dépenses. Cet élément est responsable de la diminution la plus
importante.

Le sénateur Wiebe: C’est logique. Toutefois, il est assez
intéressant que le ministre et le premier ministre aient annoncé
le nouveau programme en juin dernier. On devrait pouvoir
obtenir à tout le moins une estimation provisoire qui pourrait être
incluse dans le Budget des dépenses de cette année afin de nous
donner une idée du montant approximatif pour l’exercice
financier 2003-2004.

M. Bickerton: Il y a eu une annonce l’année dernière comme
quoi le gouvernement fournirait un financement de l’ordre de
5 milliards de dollars durant un certain nombre d’années. Dans le
Budget supplémentaire des dépenses (A) de cette année, un
montant de 550 millions de dollars est prévu pour certaines
mesures de transition. En outre, le Budget supplémentaire des
dépenses (B), que le comité étudie actuellement, porterait les
montants alloués aux mesures de transition à quelque
600 millions de dollars pour l’exercice 2002-2003. Il s’agit de
mesures de transition et je sais que l’on travaille à la conception de
nouveaux programmes. Ces négociations se poursuivent
actuellement. À la première occasion, le gouvernement
présentera les renseignements correspondants dans le prochain
Budget supplémentaire des dépenses.

Le sénateur Wiebe: Ma question suivante porte sur l’un des
programmes qui se terminera cette année — le Programme
canadien du revenu agricole ou PCRA. On constate un excédent
budgétaire de 542 millions de dollars par rapport au budget de
l’an dernier et cette somme sera retournée au Conseil du Trésor
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the original budgeted amount was for that program so that I
know the difference between what has been spent and what is
being returned? I do not know the original budget figures.

Mr. Bickerton:When you say, ‘‘turned back,’’ do you mean the
reduction from the 2002-03 amount to the 2003-04 amount in the
Estimates?

Senator Wiebe: That is right.

Mr. Bickerton: It is related largely to the termination or
windup of the Canadian Farm Income Program. In the Main
Estimates of last year, it shows that the contributions to
Agricultural Risk Management under the CFIP totalled
$413 million. In a related program, the contributions to
Agricultural Risk Management were $107 million. Those will
continue under the new Agricultural Policy Framework. If you
add those two, you could argue that the original budget for last
year was $520 million. However, there was a total of $550 million
in Supplementary Estimates (A) and $50 million in
Supplementary Estimates (B). It was meant to be a transition to
the new program.

Senator Wiebe: I do not know whether my request is allowable
under the committee structure. There were two programs, CFIP
and AIDA, which I am sure you are aware of, that started four
years ago. Could you provide the committee with the figures for
both programs? What was budgeted each year? What amount was
expended for each of those programs per year for the last five
years? CFIP replaced the AIDA program.

Mr. Bickerton: I would have to obtain that information and
respond to the committee at another time.

Senator Wiebe: That would be fine.

The Chairman: Mr. Bickerton or Senator Wiebe, could you
provide us with the full names of those two programs, CFIP and
AIDA?

Senator Wiebe: CFIP is the Canadian Farm Income Protection
Program. AIDA is the Agriculture Income Disaster Assistance
program.

Senator Day: I have two or three questions, Mr. Bickerton,
with which I hope you will be able to help me. It will help me get a
flavour for how to interpret these documents better.

At page 4 of your presentation, there is a $1.3-billion increase
for public debt interest and servicing costs. We understand that
the overall public debt is being reduced. Can I assume that that
increase is for an anticipated increase in interest rates and that is
all it is?

parce qu’elle n’a pas été dépensée. Pourriez-vous m’indiquer quel
était le montant initial prévu dans le budget pour ce programme
afin que je puisse évaluer le montant qui a été dépensé et celui qui
est retourné? J’ignore quels sont les montants prévus initialement
dans le budget.

M. Bickerton: Lorsque vous dites «retourné», voulez-vous
parler de la réduction du montant alloué en 2003-2004 par
rapport à celui de 2002-2003 dans le Budget des dépenses?

Le sénateur Wiebe: Tout à fait.

M. Bickerton: Cette réduction s’explique dans une large mesure
par le fait que le Programme canadien du revenu agricole est en
train de disparaître ou de se terminer. Dans le Budget principal de
l’année dernière, on constate que les contributions relatives à la
gestion du risque dans le secteur agricole versées dans le cadre du
PCRA totalisaient 413 millions de dollars. Les contributions
versées à un programme similaire de gestion du risque dans le
secteur agricole se chiffraient à 107 millions. Ces contributions se
poursuivront avec le nouveau cadre stratégique en agriculture. Si
vous additionnez les deux, vous pourriez en déduire que le budget
initial était de 520 millions de dollars. Toutefois, le Budget
supplémentaire des dépenses (A) affichait un montant totalisant
550 millions de dollars et 50 millions dans le Budget
supplémentaire des dépenses (B). Ces montants correspondaient
à des mesures de transition vers le nouveau programme.

Le sénateur Wiebe: Je ne sais pas si ma question est recevable
étant donné la structure du comité. Il y avait deux programmes, le
PCRA et l’ACRA, que vous connaissez sûrement, qui a
commencé il y a quatre ans. Pourriez-vous indiquer au comité
quels sont les montants correspondant à ces deux programmes?
Quel montant a été prévu au budget pour chacune des années
visées? Quel montant a été dépensé pour chacun de ces
programmes au cours des cinq dernières années? Le PCRA a
remplacé l’ACRA.

M. Bickerton: Je vais devoir obtenir ces renseignements et les
communiquer ultérieurement au comité.

Le sénateur Wiebe: Parfait.

Le président:Monsieur Bickerton ou sénateur Wiebe, pourriez-
vous nous donner les noms complets de ces deux programmes, le
PCRA et l’ACRA?

Le sénateur Wiebe: Le PCRA est le Programme canadien du
revenu agricole. Quant à l’ACRA, il s’agit de l’Aide en cas de
catastrophe liée au revenu agricole.

Le sénateur Day: J’aurais deux ou trois questions à vous poser,
monsieur Bickerton, avec l’espoir que vous pourrez m’aider. En
effet, vous pourriez me donner des indices sur la manière
d’interpréter ces documents.

À la page 5 de votre exposé, vous faites état d’une hausse de
1,3 milliard de dollars au chapitre des frais d’intérêt et du service
de la dette. Nous savons que la dette publique globale est à la
baisse. Dois-je en déduire que cette hausse vise à compenser pour
une éventuelle augmentation des taux d’intérêt, est-ce là la seule
raison?
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Mr. Bickerton: As is usually the case, it is not quite as simple as
that.

Senator Day: I suspected that.

Mr. Bickerton: The increase and the identification of the
amount for the public debt servicing costs are received from the
Department of Finance. The information that we received said
that this net increase in the public debt charges is partly due to the
implementation of accrual accounting and also to increased costs
related to short-term interest rates and interest accrued on
retirement and post-employment liabilities. They are partial
offsets related to the decline in the federal debt and also
declines related to the interest on public sector pensions.

There are a variety of reasons why the change took place.

Senator Day: Thank you for that. I suspected it was a little
more complicated. I will read your comments when they are
transcribed. I will try to go through. I will not ask that again now.

With regard to page 11 of your presentation, you are expecting
a decrease of $274 million related to loans disbursed under the
Canada Student Financial Assistance Act. I want to focus on the
Canada student loans. I think there are two or three different
categories. The two major programs are the Canada Student
Financial Assistance Act, and the Canada Student Loans Act.

I am reading from the Main Estimates 12-2 where I can see the
reduction between the Main Estimates from last year and this
year. You have commented on that as a decrease.

In this age when students are crying out for more financial aid,
this sort of jumped out at me. Why would the federal government
be forecasting paying out less money in student aid? Am I seeing a
policy change here or has something else that has happened?

Mr. Bickerton: Mr. Chairman, I do not think it is a
policy change. The particular reference that you are citing is a
non-budgetary adjustment for loans disbursed under the Canada
Students Financial Assistance Act. It is a result of a change in
forecasting methods. The $274-million decrease is from
improvements to the accuracy of the forecasting model used to
estimate the growth in the student loans portfolio and also the
inclusion of repayments.

In the past, HRDC has based its forecasts on a particular
percentage increase in disbursements every year. They found that
when they were able to improve their forecasting methods, they
actually previously overestimated the student loans being
disbursed and that brought about a decrease in the 2003-04 ME
of about $200 million.

M. Bickerton: Comme c’est souvent le cas, les choses ne sont
pas aussi simples qu’elles le paraissent.

Le sénateur Day: Je m’en doutais bien.

M. Bickerton: C’est le ministère des Finances qui nous fournit
le montant de la dette ainsi que le chiffre de la hausse. Selon
l’information qui nous a été fournie, cette hausse nette des frais de
la dette est attribuable en partie à l’adoption de la méthode de la
comptabi l i té d’exercice, mais également aux coû ts
supplémentaires résultant des taux d’intérêt à court terme et des
intérêts accumulés sur les dettes relatives aux départs à la retraite
et aux paiements après-emploi. Ces coûts sont partiellement
compensés par la diminution de la dette fédérale et les intérêts
perçus par les caisses de retraite du secteur public.

Il y a un éventail de raisons justifiant ce changement.

Le sénateur Day: Merci pour vos explications. Je me doutais
bien que c’était un peu compliqué. Je lirai vos commentaires dans
la transcription. Je vais essayer de comprendre. Je ne poserai pas
cette question à nouveau.

À la page 13 de votre exposé, vous avez évoqué une baisse
anticipée de 274 millions de dollars en paiements pour les prêts
versés en vertu de la Loi fédérale sur l’aide financière aux
étudiants. Je tiens à attirer votre attention sur les prêts étudiants
au Canada. Je pense qu’il en existe deux ou trois catégories
différentes. Les deux principaux programmes sont celui de la Loi
fédérale sur l’aide financière aux étudiants et celui de la Loi
canadienne sur les prêts aux étudiants.

Je lis dans le Budget principal, à la page 11-2, où je peux voir la
réduction opérée entre le Budget principal de l’année dernière et
celui de cette année. Vous avez expliqué cet état de choses par une
baisse.

À une époque où les étudiants réclament à grands cris une aide
financière plus importante, cette réduction m’a sauté aux yeux.
Pourquoi le gouvernement fédéral voudrait-il anticiper une baisse
des paiements pour les prêts aux étudiants? S’agit-il d’une
indication d’un changement de politique ou bien s’est-il produit
autre chose?

M. Bickerton: Monsieur le président, je ne pense pas qu’il
s’agisse d’un changement de politique. Ce à quoi vous faites
directement allusion est un rajustement non budgétaire pour les
prêts déboursés en vertu de la Loi fédérale sur l’aide financière
aux étudiants. Ce rajustement est attribuable à une amélioration
des méthodes prévisionnelles. La réduction de 274 millions de
dollars résulte de l’adoption de nouvelles méthodes
prévisionnelles qui devraient permettre d’évaluer avec plus de
précision les montants nécessaires au chapitre des prêts étudiants
ainsi que l’inclusion des remboursements.

Par le passé, DRHC établissait ses prévisions budgétaires en
fonction d’un certain pourcentage d’augmentation des déboursés
chaque année. Les fonctionnaires du ministère ont trouvé en
améliorant leurs méthodes prévisionnelles qu’ils avaient surestimé
le montant des prêts étudiants à débourser et que cela entraînait
une diminution d’environ 200 millions de dollars dans le Budget
principal 2003-2004.
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It does not change the amounts available to students. It simply
is that they are better able to forecast the requirements. In this
particular case, it resulted in a reduction.

Senator Day: I should be able to go back through documents
and see where HRDC asked for a certain amount for student
loans in a previous year and did not disburse because they
over-forecasted demand. Is that it?

Mr. Bickerton: You should be able to go back to the public
accounts and trace that through. That is where we do a
comparison between the actual expenditures against the
authorities.

Senator Day: I will try to move this along so everybody will
have a chance. I refer to page 6 of your comments. There is
$402 million in increased budget forecast budget expenditure for
National Defence. Of that $402 million, $204 million is for pay
and benefit adjustments to the military and civilian personnel.

That leaves about one-half of that for an increase to the
military. We have heard the military crying out for funding. Am I
correct in assuming that there is a maximum of approximately
$200 million more to the military? Or, will there be another
category somewhere elsewhere funds will be going to National
Defence?

Mr. Bickerton: You are correct in your determination that of
the increase of $402 million, about one-half went for the pay. The
balance went to compensate the department for loss of purchasing
power.

If you look at the material in the budget, you will find that the
government has made a commitment to provide additional
spending to the military. That should be reflected in the
Supplementary Estimates in the upcoming year.

Senator Day: I am starting to understand. As the Main
Estimates were done so close in time to the budget, the increases
that were announced in the budget are not reflected in these Main
Estimates, but will arrive in sups later in the year.

Mr. Bickerton: I can assure you that they are factored into the
Minister of Finance’s total planned spending. He will not be
spending over and above that which he presented in his budget of
February 18.

Senator Day: My final question is in relation to Marine
Atlantic, an organization that we know quite well in the
Maritimes. My recollection is that in the final Supplementary
Estimates (B) for the year ending, the Department of Transport
asked for an additional $7.5 million for operating and capital
expenditure for Marine Atlantic.

Ces nouvelles méthodes ne changent rien aux montants
disponibles pour les étudiants. Elles ont tout simplement, dans
ce cas particulier, entraîné une réduction.

Le sénateur Day: Je devrais en consultant certains documents
pouvoir remonter en arrière et voir à quel moment DRHC a
demandé certains crédits pour les prêts étudiants au cours d’une
année antérieure et ne les a pas déboursés parce qu’il avait
surestimé la demande. Est-ce que je me trompe?

M. Bickerton: Vous devriez pouvoir remonter dans les comptes
publics pour y trouver ce renseignement. C’est ainsi que nous
effectuons une comparaison entre les dépenses réelles et les
autorisations de dépenser.

Le sénateur Day: Je vais essayer d’accélérer un peu les choses
afin de donner la chance aux autres de poser des questions. Je me
réfère à la page 7 de vos commentaires. Vous y mentionnez une
augmentation de 402 millions de dollars des dépenses prévues
dans le budget des dépenses pour la Défense nationale. De ce
montant de 402 millions, 204 millions sont alloués aux
rajustements approuvés pour les salaires et les avantages
sociaux du personnel militaire et civil.

Il reste donc la moitié de cette somme pour les dépenses
militaires. Nous avons entendu les militaires réclamer à cors et à
cris un financement plus substantiel. Est-ce que je me trompe en
supposant que les militaires recevront au maximum 200 millions
de dollars de plus? Ou bien, y a-t-il une autre catégorie de
dépenses ailleurs dans le budget qui alloue d’autres fonds à la
Défense nationale?

M. Bickerton: Vous avez raison lorsque vous dites que
l’augmentation de 402 millions de dollars ira pour moitié au
versement des salaires. Le reste ira au ministère pour compenser
pour la chute du pouvoir d’achat.

Si vous examinez les documents du budget, vous verrez que le
gouvernement a pris l’engagement d’augmenter les dépenses
militaires. Cette augmentation devrait se refléter dans le Budget
supplémentaire des dépenses au cours de l’année qui vient.

Le sénateur Day: Je commence à comprendre. Étant donné que
le Budget principal des dépenses a été établi très peu de temps
après le budget, les augmentations qui ont été annoncées dans le
budget ne figurent pas dans le Budget principal, mais se
refléteront plus tard cette année dans le Budget supplémentaire.

M. Bickerton: Je vous donne l’assurance que ces augmentations
sont prises en compte dans les dépenses prévues totales du
ministre des Finances. Il ne dépensera pas plus que ce qui a été
présenté dans le budget du 18 février.

Le sénateur Day: Ma dernière question porte sur Marine
Atlantique, une organisation que nous connaissons très bien dans
les Maritimes. Si je me souviens bien, le ministère des Transports
avait demandé dans le cadre du Budget supplémentaire des
dépenses (B) pour l’exercice en cours une rallonge de 7,5 millions
de dollars pour des dépenses de fonctionnement et en capital pour
Marine Atlantique.
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In these Main Estimates, at page 22-2, Vote 20, ‘‘Payments to
Marine Atlantic’’ are forecast under the Main Estimates to be
approximately the same amount less. In the Supplementary
Estimates for the end of this year they want $7.5 million more for
Marine Atlantic, and for the Estimates for next year, it is
$7 million less. Is there a story that I should be able to take from
this?

Mr. Bickerton: Mr. Chairman, at this point, I do not have an
explanation of the rationale for the change. Again, I would have
to undertake to find that and then respond to the committee.

Ms. Laura Danagher, Senior Director, Expenditure Operations,
Comptrollership Branch, Treasury Board Secretariat: They
provide a corporate plan. The monies that you are seeing in the
Main Estimates are consistent with that which the organization is
putting forward in its corporate plan. This is based on what they
are identifying as their cash flow and spending.

The Chairman: It is a Crown corporation?

Ms. Danagher: Yes.

Senator Day: The figure was common, and we had just looked
at the Supplementary Estimates for the end of this year. I see now
a reduction in the same amount. Perhaps it is a prepayment or
something like that. Perhaps not much turns on it, but it seemed
peculiar to me.

Ms. Danagher: We can find out why there has been a change.

Senator Milne: Senator Wiebe basically asked my question.
However, I will go on with the agricultural part of it any way.

On page 2-5 of the estimates, looking down through the
transfer payments for agriculture, you see the sums for 2002-03
and 2003-04 are fairly close, if not identical, under most
categories. When you get to contributions to facilitate
adaptation and rural development within the agricultural and
agri-food sector, it is twice as much as it was last year. The
contributions toward the implementation of the Climate Change
Action Plan 2000 have gone up this year drastically. Is this
because of things that are coming up under the Kyoto Protocol?
Why is that drastic increase there?

Mr. Bickerton: In developing their plans for spending,
departments develop the programs, make an estimate as to
what the costs will be over time, and make requests based on
certain cash flows. The first contribution that you have pointed
out is just a change in the nature of the program and the projects
being undertaken.

Dans le présent Budget principal des dépenses, à la page 23-2,
Crédit 20, les «Paiements à Marine Atlantique» qui sont indiqués
vis-à-vis le Budget principal des dépenses correspondent à peu
près à ce montant, mais en moins. En effet, dans le Budget
supplémentaire des dépenses pour la fin du présent exercice, on
demande 7,5 millions de dollars de plus pour Marine Atlantique,
et dans le Budget des dépenses pour l’exercice suivant, on constate
des paiements de 7 millions de dollars en moins. Dois-je en
déduire quelque chose?

M. Bickerton:Monsieur le président, pour le moment, je ne suis
pas en mesure d’expliquer les raisons de ce changement. Je le
répète, je vais devoir me renseigner afin de fournir ultérieurement
l’information au comité.

Mme Laura Danagher, directrice principale des Opérations de
dépenses, Direction générale de la fonction de contrôleur,
Secrétariat du Conseil du Trésor: L’organisation nous fournit un
plan directeur. Les montants que vous voyez dans le Budget
principal des dépenses concordent avec ceux que l’organisation
nous a présentés dans son plan d’activités. Ces chiffres sont établis
en fonction de ceux qu’elle prévoit au chapitre des mouvements de
trésorerie et des dépenses.

Le président: S’agit-il d’une société d’État?

Mme Danagher: En effet.

Le sénateur Day: Le chiffre me disait quelque chose, parce que
nous venions tout juste d’examiner le Budget supplémentaire des
dépenses pour l’exercice en cours. Et c’est alors que j’ai constaté
une réduction du même montant. Peut-être s’agit-il d’un paiement
anticipé ou quelque chose du même genre. Peut-être qu’il n’y a
rien de particulier ici, mais cela a attiré mon attention.

Mme Danagher: Nous pouvons trouver l’explication de ce
changement.

Le sénateur Milne: Le sénateur Wiebe a pour ainsi dire posé ma
question. Toutefois, je vais y aller avec le volet agricole de ma
question.

À la page 5-6 du Budget des dépenses, si on jette un coup d’oeil
sur les paiements de transfert pour l’agriculture, on peut voir que
les montants pour 2002-2003 et 2003-2004 sont assez proches,
sinon identiques, dans la plupart des catégories. Mas en ce qui
concerne les contributions afin de faciliter l’adaptation et le
développement rural dans le secteur agricole et agroalimentaire,
on constate qu’elles ont doublé par rapport à l’année précédente.
Quant aux contributions pour la mise en oeuvre du Plan d’action
2000 sur le changement climatique, elles ont monté en flèche. Est-
ce que cette hausse s’explique par les mesures prévues dans le
cadre de la mise en oeuvre du Protocole de Kyoto? À quoi peut-
on attribuer cette hausse spectaculaire?

M. Bickerton: Lors de l’établissement de leurs plans de
dépenses, les ministères élaborent des programmes, font des
prévisions des coûts au fil du temps, et présentent des demandes
en fonction de certains mouvements de trésorerie. La première
contribution que vous avez mentionnée représente seulement un
changement dans la nature du programme et des projets qui sont
entrepris.
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In respect of your question, relating to the action plan, I believe
is a response to the government’s commitment to implement the
Kyoto accord. This is the agricultural component that is reflected
in the Main Estimates this year.

Senator Milne: Thank you.

Senator Lynch-Staunton: Since our first exchange, I have been
given a copy of the budget implementation bill. In it are found
certain grants, so that answers that question.

I thought colleagues should know the wording is interesting,
possibly under the assumption that by approving these grants, it is
mandatory for the minister to ensure that they are honoured. In
fact, it is the case for each of the number of grants here. I will read
the one for the Canada Foundation for Innovation, $500 million:
‘‘from out of the Consolidated Revenue Fund, there may, on the
requisition of the minister or ministry, be paid.’’

‘‘There may.’’ We give them discretion to do so, but if he or she
may, it means he or she may not. Is that correct?

Mr. Bickerton: Senator, I have not seen the budget
implementation bill. You are a step ahead of me.

Senator Lynch-Staunton: I would not bring it out unless it was
tabled. It was tabled in the House of Commons today.

I know this is a finance thing; however, it is troubling and the
discussion would be worthwhile. From the current budget, an
amount of $4.6 billion has been set aside for the health care
system. Any budgetary surplus usually goes to the reduction of
the debt. The more you take out of the surplus, the less the debt is
reduced. That is fine, as far as I am concerned, as long as it is
done for programs that are in existence and have been authorized
by Parliament. In this case, however, $4.6 billion will be taken out
of the current budget. I have given Ms. Danagher the reference
and I can now read it clearly. It is on page 224 of the budget plan.
After you see the items totalling $4.6 billion, footnote one reads,
‘‘These transfers will be paid to a third-party trust and accounted
for by the federal government in 2002-03, pending passage of
legislation.’’

The Chairman: In 2003-04.

Senator Lynch-Staunton: Or 2004-05. Under what authority
can Parliament, on the advice of the government, set aside funds
from one fiscal year for a program, which may or may not be
approved in legislation passed at an indefinite date?

Pour en revenir à votre question, en ce qui concerne le Plan
d’action sur le changement climatique, je pense qu’il s’agit de la
réaction à l’engagement pris par le gouvernement de procéder à la
mise en oeuvre du Protocole de Kyoto. Il s’agit du volet agricole
qui se reflète dans le Budget principal des dépenses cette année.

Le sénateur Milne: Merci.

Le sénateur Lynch-Staunton: Depuis notre premier échange, on
m’a remis un exemplaire de la loi d’exécution du budget. J’y
retrouve certaines subventions, aussi cela répond à ma question.

J’ai pensé qu’il serait intéressant de signaler à mes collègues la
formulation qui y est utilisée parce qu’elle est intéressante, surtout
si on part de l’hypothèse qu’en approuvant ces subventions, le
ministre se voit dans l’obligation de voir à ce qu’elles soient
versées. En fait, la même formulation est utilisée pour chacune des
subventions énumérées ici. Je vais vous lire l’énoncé qui concerne
la subvention accordée à la Fondation canadienne pour
l’innovation: «à la demande du ministre de l’Industrie, peut être
payée et affectée à la Fondation canadienne pour l’innovation, à
son usage, une somme, à prélever sur le Trésor, de cinq cent
millions de dollars».

«Peut être payée». Nous laissons le paiement à la discrétion du
ministre, mais en disant «peut être payée» veut-on laisser entendre
que cette somme pourrait ou non être versée? Ai-je bien compris?

M. Bickerton: Sénateur, je n’ai pas vu la loi d’exécution du
budget. Vous m’avez pris de court.

Le sénateur Lynch-Staunton: Je ne soulèverais pas la question si
le projet n’avait pas été déposé. Mais il l’a été aujourd’hui, à la
Chambre des communes.

Je sais qu’il s’agit d’une précision sur le plan financier;
toutefois, elle est troublante et elle mérite que l’on s’y arrête.
D’après le budget en vigueur, un montant de 4,6 milliards de
dollars a été réservé pour le système de soins de santé. Tout
excédent budgétaire est habituellement utilisé pour la réduction de
la dette. Plus vous pigez dans l’excédent budgétaire, et moins vous
réduisez la dette. C’est très bien, en ce qui me concerne, du
moment que l’on procède ainsi pour des programmes qui existent
déjà et qui ont été approuvés par le Parlement. Dans ce cas,
cependant, on prélèvera un montant de 4,6 milliards à même le
budget de fonctionnement. J’ai fourni la référence à
Mme Danagher, et je suis maintenant en mesure de vous la lire
clairement. Elle se trouve à la page 224 du plan budgétaire. Après
la liste des postes totalisant 4,6 milliards de dollars, la note
complémentaire un se lit comme suit: «Ces transferts seront versés
à une fiducie administrée par des tiers et comptabilisés par le
gouvernement fédéral en 2002-2003 dans l’attente de l’adoption
de la loi habilitante.»

Le président: En 2003-2004.

Le sénateur Lynch-Staunton: Ou en 2004-2005. En vertu de
quelle autorisation le Parlement peut-il, à la demande du
gouvernement, réserver des fonds, pendant un exercice financier,
pour un programme qui pourrait ou non être adopté par le
Parlement au cours de l’année financière suivante?
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Mr. Bickerton: Mr. Chairman, I am afraid I do not have any
more answers than I did earlier.

Senator Lynch-Staunton: I know I am straying away. This is
Finance, not Treasury Board. I wanted to bring it out at least for
honourable senators to know about this element I have not seen
before. I do not know if you are familiar with this kind of reserve.
What is a third-party trust?

Mr. Bickerton: I do not know what the exact reference is here.
If you go to another one you mentioned, the Canada Foundation
for Innovation, it was set up as a foundation.

Senator Lynch-Staunton: That is totally different.

Mr. Bickerton: That would be, in my mind, an example of a
third-party trust. Whether it is the exact reference referred to here,
I do not have that answer.

The Chairman: It is not dissimilar to the matters that attracted
the attention, to put it that way, of the Auditor General in the
past with regard to these foundations. Toward the end of a fiscal
year, the government would advance money. Perhaps the
foundation had been established under the Canada
Corporations Act or something of the kind, but the minister
found himself flush toward the end of the fiscal year. He decided,
rather than to apply all of that money to paying down the debt, to
put it to various worthy causes. The Auditor General objects to
that on the basis of sound accounting practice. I suppose
parliamentarians object to it, to some extent, on the basis of the
conventions of parliamentary government.

Senator Lynch-Staunton: At least in the first case, it went to a
private corporation, which had been incorporated and was in
actual existence. Therefore, we knew about it.

Yesterday, I raised this question of the Canadian Lumber
Trade Alliance, which will get nearly $15 billion out of
Supplementary Estimates (B), although it turns out it was only
incorporated at end of January. It has no track record, but at least
there is a piece of paper there. In the budget, there is $4.6 billion
going to an unknown third-party trust.

The Chairman: There is nothing in the new budget for the
lumber people. They have cut them off already.

[Translation]

Senator Biron: Could you explain to us the difference between
budgetary and non-budgetary expenditures?

M. Bickerton: Monsieur le président, j’ai bien peur de ne pas
pouvoir vous fournir plus de réponses que tout à l’heure à cette
question.

Le sénateur Lynch-Staunton: Je sais que je m’éloigne du sujet.
Cela concerne les Finances, et non le Conseil du Trésor. Je tenais
néanmoins à souligner cette façon de faire afin que les honorables
sénateurs soient au moins informés de ce procédé que je n’avais
jamais vu auparavant. Je ne sais pas si vous avez l’habitude de ce
genre de réserves. S’agit-il d’une fiducie administrée par des tiers?

M. Bickerton: J’ignore à quelle fiducie on fait référence dans ce
cas précis. Si l’on revient à l’autre que vous avez mentionnée, la
Fondation canadienne pour l’innovation, le gouvernement a créé
une fondation.

Le sénateur Lynch-Staunton: C’est entièrement différent.

M. Bickerton: Ce serait, selon moi, un bon exemple de fiducie
administrée par des tiers. Mais, je ne saurais dire s’il s’agit bien de
cette fondation à laquelle on fait allusion ici, je ne peux
malheureusement pas vous répondre.

Le président: Cette pratique s’apparente à celles que la
vérificatrice générale avait remarquées, si je peux m’exprimer
ainsi, dans ses rapports au sujet de la création de fondations. Vers
la fin d’une année financière, le gouvernement avance des fonds
excédentaires. Peut-être que la fondation en question a été créée
en vertu de la Loi sur les corporations ou quelque chose du genre,
mais le ministre s’est senti généreux vers la fin de l’année
financière. Il a décidé, plutôt que de rembourser la dette, de
consacrer ces sommes pour une juste cause. La vérificatrice
générale s’est déjà opposée à ces façons de faire au nom des
bonnes pratiques comptables. Je suppose que les parlementaires
s’y opposent aussi, dans une certaine mesure, en invoquant les
conventions du gouvernement parlementaire.

Le sénateur Lynch-Staunton: Au moins, dans le premier cas, cet
argent a été versé à une société privée, qui avait été constituée
officiellement. Par conséquent, nous avons pu être mis au
courant.

Hier, j’ai soulevé le cas de l’Alliance canadienne pour le
commerce du bois d’oeuvre qui obtiendra tout près de
15 milliards de dollars à même le Budget supplémentaire des
dépenses (B), même si cette société n’a été constituée qu’à la fin de
janvier. Il n’existe aucune référence sur cette société, mais au
moins un bout de papier nous informe de son existence. Dans le
budget, il est indiqué qu’un montant de 4,6 milliards de dollars
sera versé à une fiducie administrée par des tiers qui nous est
inconnue.

Le président: Il n’y a aucune mesure dans le nouveau budget à
l’intention des représentants du bois d’oeuvre. Elles ont déjà été
déterminées.

[Français]

Le sénateur Biron: Pourriez-vous nous expliquer la différence
entre les dépenses budgétaires et non budgétaires?
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[English]

Mr. Bickerton: Will this be a test of my accounting lessons?

The budgetary expenditures that are reflected in the
government’s spending are those that will have an impact on
the deficit or surplus at the end of the year. They are really meant
for ongoing operations and programs that the government runs.

The non-budgetary expenses are those things that do not affect
the surplus or deficit position. They are meant for loans and other
types of guarantees, where the government is making an
investment of certain types. These are accounted for in a
different way when the government keeps its books. In the
actual financial statements, some of the loans and investments
you would actually find if you were looking at a private sector or
government financial statement would show up on the balance
sheet for those types of expenditures.

Senator Cools: For the sake of the witnesses and for the sake of
the record, Mr. Bickerton, we rely on what you tell us.
Mr. Neville, Ms. Danagher and you enjoy a high degree of
respect from this committee. However, since I have not said it yet,
I thought I should not let the meeting and the record pass without
recording my absolute dismay that the government has come back
yet again in the Main Estimates for yet another quantum of
money, in this instance, $113 million.

Yesterday, in Supplementary Estimates they were asking for
$59 million. Today, on the Main Estimates they are asking for
$113 million. I will not ask you to respond, because I do not think
you can. This is political terrain. However, this record should
show that these new quantums were not supported in point of fact
by any visit before us by a Minister of Justice or any minister.

This is not the time to go into this, but at some point, I will
return to this particular point. On this particular issue and front,
we must remember that the Minister of Justice was under what I
describe as a censuring, disapproving motion to reduce Estimates
in December 2002. I would have thought that before we would
move ahead to make another grant, we should have heard from
the Minister of Justice on these quantums.

I did not want today to pass. Once our discussion today moves
on, it has moved. I must tell you that I have found the entire
situation and the actions of the Minister of Justice extremely
disturbing. I am not asking for any comment, Mr. Bickerton. I
understand the position that you people are in.

The Chairman:We need not have a comment from anyone else,
either, please.

Senator Cools: The minister has made it clear, he is giving us no
answers: Vote, or be put out of your caucus. We will see about
that.

[Traduction]

M. Bickerton: Est-ce que vous voulez mettre à l’épreuve mes
cours de comptabilité?

Les dépenses budgétaires qui se reflètent dans les dépenses du
gouvernement sont celles qui auront une incidence sur le déficit ou
l’excédent à la fin de l’exercice financier. Elles concernent les
opérations et les programmes permanents du gouvernement.

Quant aux dépenses non budgétaires, elles n’ont aucune
incidence sur l’excédent ou le déficit. Elles concernent les
emprunts et les autres types de garanties, lorsque le
gouvernement réalise divers types d’investissements. Ces
dépenses sont comptabilisées d’une manière différente lorsque le
gouvernement les inscrit. Ainsi, certains emprunts et
investissements que l’on retrouverait normalement dans les états
financiers, s’il s’agissait d’une entreprise du secteur privé ou du
secteur public, figureront plutôt dans le bilan pour le
gouvernement, lorsqu’il s’agit de ce type de dépenses.

Le sénateur Cools: Dans l’intérêt des témoins et pour le compte
rendu, monsieur Bickerton, nous vous croyons sur parole.
Monsieur Neville, Mme Danagher et vous-même bénéficiez de
tout le respect des membres du comité. Toutefois, et puisque je
n’en ai pas parlé encore, j’ai décidé de ne pas laisser passer
l’occasion de faire connaître au cours de cette réunion, et pour le
compte rendu, ma consternation devant la décision du
gouvernement d’accorder un financement additionnel dans le
Budget principal des dépenses, en l’occurrence, un montant de
113 millions de dollars.

Hier, dans le Budget supplémentaire des dépenses, on réclamait
59 millions. Aujourd’hui, dans le Budget principal des dépenses,
on demande un financement de 113 millions de dollars. Je ne vous
demanderai pas de répondre, parce que je pense que vous en seriez
incapable. Nous sommes en terrain politique. Toutefois, le
compte rendu doit mentionner que ces nouveaux montants
n’ont pas été requis en bonne et due forme par le ministre de la
Justice ou par quelque autre ministre venu nous visiter.

Le moment est peut-être mal choisi pour aborder cette
question, mais comptez sur moi pour y revenir. En effet, sur ce
front particulier, il ne faut pas oublier que le ministre de la Justice
se trouvait en quelque sorte sous le coup d’une motion de blâme et
de réprobation visant à réduire les prévisions des dépenses en
décembre 2002. J’aurais cru qu’avant de décider d’accorder une
nouvelle subvention, le ministre de la Justice nous aurait consultés
sur le montant.

Je n’ai pas voulu laisser passer cette situation. Une fois que
notre discussion d’aujourd’hui sera terminée, on n’en entendra
plus parler. Je dois vous avouer que j’ai trouvé toute cette
situation et l’attitude du ministre de la Justice extrêmement
troublantes. Je ne m’attends pas à ce que vous fassiez un
commentaire, monsieur Bickerton. Je comprends votre position.

Le président: Il est inutile que quiconque fasse un autre
commentaire à ce sujet.

Le sénateur Cools: Le ministre s’est bien fait comprendre, il ne
nous donne pas le choix. Le message est clair: votez ou vous serez
éliminé du caucus. Nous verrons.
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I thought what Senator Lynch-Staunton was saying on the
floor of the chamber today was profound. This committee is in a
position to lead in respect of laying out some of the principles and
standards that historically had to do with control of the purse,
long forgotten by many.

In regard to the National Judicial Institute, I have not been
able to find that under the Department of Justice and perhaps
there is not an item here today. I had read some weeks ago that
the judges were being trained in theatre and acting. I found that
interesting. That has something to do with teaching them how to
look authoritative and to look as if they are paying attention. I
am perfectly serious. I do not have the newspaper article with me.

The Chairman: Why can the rest of us not get in on this?

Senator Cools: Look at me; I have had no training, anyway.

I am curious. Where would these numbers be listed under the
Department of Justice? The National Judicial Institute is under
Justice, is it not?

Mr. Bickerton: There is an item under Justice called the
Commissioner for Federal Judicial Affairs. That is on page 15-8.

Senator Cools: Would these be training seminars? I find it
interesting that someone must take a course to look interesting
and to be able to convince the public that they are interested. Do
you have any idea how much that would cost? It must be a
phenomenal cost to fill a room with judges for training and to hire
whomever they hire to do it. How often a year does that happen.
Do you have any idea of the quantum?

Mr. Bickerton: Mr. Chairman, I have no indication as to what
the breakdown of the costs is.

The Chairman: There is a quite a large increase in the National
Judicial Institute, whatever that is.

Senator Cools: That is the item.

The Chairman: That is found on page 15-5. Do you have a
note, Mr. Bickerton, as to how that is explained? If you look at
2002-03, that is a hefty increase.

Senator Cools: I would love to know about these courses,
especially as to what they cost per session and how many judges
take them.

The Chairman: You do not have a note on that one, do you?

Mr. Bickerton: We will provide you with a response.

J’ai trouvé que l’intervention du sénateur Lynch-Staunton
aujourd’hui devant la Chambre allait au fond des choses. Ce
comité se trouve dans une position où il devrait donner le ton en
ce qui concerne l’expression du respect de certains principes et des
normes qui régissaient dans le passé le contrôle des dépenses, et
qui sont tombées dans l’oubli à ce qu’il me semble.

En ce qui a trait à l’Institut national de la magistrature, j’ai été
incapable de le retrouver sous la rubrique du ministère de la
Justice et peut-être qu’il ne s’y trouve pas aujourd’hui en tant que
poste. J’avais lu, il y a quelques semaines, que les juges suivaient
des ateliers de théâtre et d’art dramatique. J’avais trouvé cela très
intéressant. En fait, cela revient à dire qu’on leur enseigne à avoir
l’air autoritaire et à donner l’impression de s’intéresser à ce qui se
passe. Je suis très sérieuse. Je n’ai malheureusement pas apporté
l’article où j’avais lu cette information.

Le président: Ne pourrions-nous pas tous nous inscrire?

Le sénateur Cools: Regardez-moi; je pas suivi les cours, moi
non plus.

Mais je suis curieuse. Où retrouverions-nous les montants
correspondant à ces dépenses, sous la rubrique du ministère de la
Justice? L’Institut national de la magistrature relève de la Justice,
n’est-ce pas?

M. Bickerton: Sous la rubrique de la Justice, il y a un poste que
l’on appelle Commissaire à la magistrature fédérale. C’est à la
page 16-2.

Le sénateur Cools: Doit-on qualifier cela de séminaires de
formation? Je trouve assez mignon que l’on doive prendre des
cours pour avoir l’air intéressé et pour convaincre le public que
l’on s’intéresse à ce qui se passe. Avez-vous la moindre idée du
coût de ces ateliers? Il me semble que cela doit coûter une petite
fortune pour remplir une salle avec des juges en vue de leur
donner cette formation et aussi pour engager une personne
compétente pour leur donner ces cours. Combien de fois par
année doivent-ils suivre cette formation. Avez-vous une idée des
sommes en cause?

M. Bickerton:Monsieur le président, je n’ai pas la moindre idée
de ce que peuvent représenter ces coûts.

Le président: On constate une augmentation très importante
des crédits au titre de l’Institut national de la magistrature, peu
importe à quoi cette hausse est attribuable.

Le sénateur Cools: Voilà le poste en question.

Le président: Il se trouve à la page 16-2. Avez-vous une note,
monsieur Bickerton, donnant des explications à ce sujet? Si vous
regardez les montants pour 2002-2003, on constate une hausse
très marquée.

Le sénateur Cools: Je serais ravie d’en apprendre davantage au
sujet de ces cours, et surtout de leur coût par session ainsi que du
nombre de juges qui les suivent.

Le président: Vous n’avez pas de note à cet effet, n’est-ce pas?

M. Bickerton: Nous allons vous fournir la réponse.

19-3-2003 Finances nationales 6:27



Senator Cools: In addition to courses on acting, I am interested
in knowing how much they spend on their courses on gender
sensitivity training. There is a body of case law and challenges
now developing which is showing in point of fact that judges are
being prejudiced and brainwashed in so-called ‘‘sensitivity
training’’ to behave, act and judge in a certain way. That is just
an aside.

Mr. Bickerton, at the next Supplimentary Estimates, I will
reopen my examination of the judges so we can return to that.

The other question that I want to ask concerns the National
Capital Commission. This item is found on page 4-19 under
Heritage Canada. I think it was perhaps this time last year that I
had inquired. I looked at the National Capital Commission,
Canadian Heritage reference on page 4-19. I looked at those four
categories. We fastened on to real asset management and
development. I am not too sure about that now; I would have
to look it up.

I am interested in is the cost to the government and to
taxpayers, of the National Capital Commission, when it engages
the public and city government in respect of the development of
lands. Last year, I think I asked if there was any way I could find
out the amount of money that the NCC spends on legal fees and
legal costs. For example, in a case such as the Moffat Farm where,
in essence, they are attempting to get the Ontario Municipal
Board to overturn a decision of city council, in respect of the
development of a piece of parkland.

Perhaps you have not followed the record that carefully,
Mr. Bickerton. It strikes me as odd that a body corporate of
commissioners can keep in their possession for 50 to 60 years in
the files of public trust a piece of land disowned as parkland,
valued at $400,000 and suddenly wants city hall to rezone it so
that they can sell it at $10 million or $12 million. I have a problem
with that, because I view it as a distortion not only of land prices,
but also a distortion of the public accounts.

Could you tell me how much are we paying for these kinds of
legal costs? Of concern to Parliament at some point in time is the
amount of money that government is actually absorbing in court
costs and so on— however, that is another issue. I wonder if you
have any idea how that breaks out.

Mr. Bickerton: Mr. Chairman, I certainly remember the
senator’s interests in the NCC. Senator Cools has, once again,
asked us questions for which we do not have an answer. Levels of
information to that level of detail are not available to us. We will

Le sénateur Cools: En plus des cours d’art dramatique,
j’aimerais savoir combien ils dépensent pour leurs cours de
sensibilisation au traitement différent réservé aux hommes et aux
femmes. On est en voie de créer une jurisprudence et un ensemble
de contestations qui montrent bien que, dans les faits, les juges
subissent un lavage de cerveau et développent des préjugés lors de
soi-disant cours de «sensibilisation au traitement réservé aux
hommes et aux femmes» afin de se comporter, d’agir et de rendre
leurs décisions d’une certaine manière. Ce n’était qu’une remarque
en passant.

Monsieur Bickerton, lorsque nous examinerons le Budget
supplémentaire des dépenses, je vais reprendre mon examen de
la situation des juges, aussi nous y reviendrons.

Mon autre question porte sur la Commission de la capitale
nationale. Ce poste figure à la page 4-19, sous Patrimoine
Canada. Je pense que j’avais posé des questions à la même
époque l’année dernière. Donc, j’ai examiné la Commission de la
capitale nationale qui figure sous la rubrique de Patrimoine
canadien, à la page 18-20. J’ai regardé les quatre catégories. Nous
avions concentré nos efforts sur Gestion et aménagement des
biens immobiliers. Je ne sais plus très bien, il faudrait que je fasse
des recherches.

Je voudrais savoir combien il en coûte au gouvernement du
Canada et aux contribuables, lorsque la Commission de la
capitale nationale décide d’engager le public et l’administration
municipale dans l’aménagement territorial. L’année dernière, je
pense que j’avais demandé s’il y avait un moyen de déterminer le
montant des dépenses juridiques et des honoraires d’avocats de la
CCN. Par exemple, dans une affaire comme celle de la Ferme
Moffat où, essentiellement on s’efforce d’obtenir de la
Commission des affaires municipales de l’Ontario qu’elle
renverse une décision du conseil municipal en ce qui concerne
l’aménagement d’une parcelle de terrain.

Peut-être n’avez-vous pas suivi le compte rendu de très près,
monsieur Bickerton. Je trouve très étrange qu’un groupe de
commissaires puisse garder en sa possession durant 50 ou 60 ans
dans les dossiers d’une fiducie publique une parcelle de terrain
non reconnue comme une forêt-parc, évaluée à 400 000 dollars, et
vouloir soudainement que l’Hôtel de Ville procède à un
changement de zonage afin de pouvoir vendre le même terrain
entre 10 et 12 millions de dollars. Je n’approuve pas cette pratique
parce que je considère qu’elle traduit une distorsion, non
seulement des prix des terrains, mais aussi à l’égard des comptes
publics.

Pourriez-vous me dire combien il nous en coûte pour ces
dépenses juridiques? Les parlementaires veulent savoir combien le
gouvernement doit débourser pour ces dépenses juridiques et ainsi
de suite — toutefois, c’est une autre question. Je me demande si
vous avez une idée de la répartition de ces frais.

M. Bickerton: Monsieur le président, je me rappelle très bien
l’intérêt qu’avait démontré le sénateur à l’égard de la CCN. Le
sénateur Cools nous a, une fois de plus, posé des questions
auxquelles nous n’avons pas de réponses. Nous ne disposons pas
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have to make the inquiries with Heritage Canada to get that
information. We will include that in the responses to the questions
that have been left with us.

Senator Cools: You will note it is not only that property, but
that the NCC has been engaging for quite some time and has been
building up quite a track record of going to the Ontario
Municipal Board and so on. What does that cost? What are
they paying those lawyers? I know most lawyers do not like to
have their legal fees released but we can still find out.

I have one final question relating firearms that I just noticed.
Mr. Bickerton answered in respect of the transfer from
departments. How is the money transferred?

In your remarks, you basically said that the announcement
would result in a transfer of funds between the two organizations.
You said ‘‘organizations’’ but I think that means the departments
of Justice and the Solicitor General.

Mr. Bickerton: Yes.

Senator Cools: How does that transfer happen?

Mr. Bickerton: The actual mechanism that we use to effect the
transfer will be Supplementary Estimates that will be presented in
September. Negotiations ongoing now will be finalized and the
government will make a decision as to the nature of the transfer.
Those will be reflected in the Supplementary Estimates in due
course.

Senator Cools: Those will not be in the Main Estimates, not in
the bill in June. I would be very interested, for my own learning,
in knowing the mechanics of how that is done. You can teach me
that information any time.

The Chairman: I wish to thank you, Ms. Danagher and
Mr. Bickerton. We have left some loose ends but we will expect
to hear from you as usual with full information on the matters
that are still open.

The committee adjourned.

d’une information à ce niveau de détail. Nous allons devoir nous
adresser à Patrimoine Canada pour obtenir ces renseignements.
Nous inclurons les réponses à ces questions avec toutes les autres
que vous nous avez posées.

Le sénateur Cools: Vous remarquerez, non seulement pour
cette propriété, que la CCN a pris l’habitude depuis un certain
temps déjà de s’adresser à la Commission des affaires municipales
et qu’elle a accumulé des antécédents à cet égard. Mais quel est le
coût de ces démarches? À combien se chiffrent les honoraires de
ces avocats? Je sais que la plupart des avocats n’aiment pas que
l’on divulgue le montant de leurs honoraires, mais il y a sûrement
moyen de trouver la réponse.

J’ai une dernière question concernant les armes à feu qui vient
juste de me venir à l’esprit. M. Bickerton a déjà expliqué qu’il y
aura un transfert entre les deux ministères. Comment le
financement est-il transféré?

Dans votre commentaire, vous avez déclaré que l’annonce
entraînerait le transfert des fonds entre les deux organisations.
Vous avez dit «organisations», mais je pense que vous vouliez
parler du ministère de la Justice et du Solliciteur général.

M. Bickerton: Oui, en effet.

Le sénateur Cools: Comment ce transfert est-il effectué?

M. Bickerton: Le mécanisme que nous utiliserons concrètement
pour effectuer le transfert sera le Budget supplémentaire des
dépenses qui sera présenté en septembre. Les négociations qui se
poursuivent actuellement seront achevées et le gouvernement
prendra une décision concernant la nature du transfert. Cette
décision se reflétera dans le Budget supplémentaire des dépenses
en temps et lieu.

Le sénateur Cools: Donc, ce transfert ne figurera pas dans le
Budget principal des dépenses, et il sera absent de la loi
d’exécution de juin. J’aimerais bien savoir, pour ma gouverne
personnelle, quels sont les mécanismes utilisés à cet égard. Vous
pourrez m’en faire part quand vous voudrez.

Le président: Je tiens à remercier Mme Danagher ainsi que
M. Bickerton. Nous avons encore des questions en suspens, mais
nous comptons sur vous pour nous transmettre les renseignements
qui nous manquent.

La séance est levée.

19-3-2003 Finances nationales 6:29



MAIL POSTE
Canada Post Corporation/Société canadienne des postes

Postage paid Poste-payé

Lettermail Poste-lettre

1782711
OTTAWA

If undelivered, return COVER ONLY to:

Communication Canada – Publishing
Ottawa, Ontario K1A 0S9

En cas de non-livraison,
retourner cette COUVERTURE SEULEMENT à:

Communication Canada – Édition
Ottawa (Ontario) K1A 0S9

Available from:
Communication Canada – Canadian Government Publishing
Ottawa, Ontario K1A 0S9
Also available on the Internet: http://www.parl.gc.ca

En vente:
Communication Canada – Édition
Ottawa (Ontario) K1A 0S9
Aussi disponible sur internet: http://www.parl.gc.ca

TÉMOINS

Du Secrétariat du Conseil du Trésor:

M. David Bickerton, directeur exécutif, Direction des opérations et
prévisions budgétaires, Direction générale de la fonction de
contrôleur;

Mme Laura Danagher, directrice principale, Opérations des
dépenses, Direction générale de la fonction de contrôleur.

WITNESSES

From the Treasury Board Secretariat:

Mr. David Bickerton, Executive Director, Expenditure Operations
and Estimates Directorate, Comptrollership Branch;

Ms. Laura Danagher, Senior Director, Expenditure Operations,
Comptrollership Branch.


